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Bulletin du 17 juin. 

DEMANDE EN PÉREMPTION D'iNSTANCE. — JUGEMENT SUR LE 

FOND. 

Une Cou»1 impériale a pu, tout en déclarant une ins-

tance périmée, statuer au fond sur l'objet de cette instan-

ce si le défendeur a pris, accessoirement à sa demande en 

péremption et pour le cas où elle réussirait, des conclu-

sions qui ont nécessairement saisi les juges de la connais-

sance du fond de la contestation. Ainsi, par exemple, 

lorsque le défendeur assigné en paiement de billets a de-

mandé et obtenu la péremption de l'instance et que, par 

voie de conséquence, confondant la péremption de la pro-

cédure avec l'extinction de l'action, il a demandé la resti-

tution des billets à raison desquels il était poursuivi, il a 

mis le juge dans la nécessité d'examiner le fond du litige, 

alors surtout que le demandeur s'opposait à la restitution 

des billets, et soutenait reconventionnellement que le paie-
ment lui en était dû. 

Rejet, au rapport de H. le conseiller Poultier et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général de Marnas, 

plaidant M' Reverchon, du pourvoi du sieur Loisel. 

NOTAIRE. — EXTRAIT INEXACT D'UN ACTE DE VENTE. — 

RESPONSABILITE. 

Le notaire qui a délivré l'extrait d'un acte de vente 

pour servir de base à un second acte de vente et qui a 

omis d'y mentionner une clause essentielle de servitude, 

a pu être déchargé de toute responsabilité envers l'acqué-

reur qui a été induit en erreur par cette omission, si les 

juges de la cause ont déclaré que le préjudice éprouvé par 

ce dernier ne pouvait pas être attribué à l'inexactitude de 

rextrB.it, mais à la négligence des vendeurs qui figuraient 

dans la première vente, connaissaient la servitude et pou-

vaient la révéler. En conséquence , les juges ont pu faire 

peser la responsabilité tout entière sur les vendeurs et en 

afiranchir le notaire. Leur décision, fondée sur une appré-

ciation de faits et de circonstances, ne peut donner ouver-

ture à cassation. Les arliclea 1382 et 1383 du Code Napo-

léon sur l'obligation de réparer le dommage qu'on a causé 

P«r eon fait, et les articles 1" et 68 de la loi du 25 ventôse 

") XI sur la responsabilité particulière des notaires, sont 
'ei sans aucune application. 

"''jet, au rapport de M. le conseiller Cauchy et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général de Marnas, 

P aidant M* Reverchon, du pourvoi des frères Javal con-
lra

 uu arrêt de la Cour impériale de Paris du 7 août 1855. 

8E
HRAT10N DE CORPS. — LIQUIDATION DE LA COMMUNAUTE. 

— PENSION ACCORDÉE A LA FEMME. — APPRECIATION DE 
FAITS. 

enî 'l
8
 ^

Ue
 '

a s
^P

arat
'
on

 de
 cor

P
8 ava

i
l
 été prononcée 

•ion
6

 «
UX é

P
oux el 10rs

q
u
''l s'agissait d'évaluer la pen-

ïuffi ^
 conveuait

 d'allouer à celle-ci à raison de l'in-

cette *
DCe de 8

-
(,S ressources

>
ia

 Cour impériale a pu fixer 
Vi

oa d

pensi
°n à 400 fr., eu prenant pour base la liquida-

it oV •
 commuiiaule ct

 la fortune personnelle du nibr. 
ti,,; ;

Cl
î
l0

J ? cet égard , ne reposant que sur une apprô-

de.a"
 4

.
ait

s et d'actes , échappe au contrôle de la Cour 

8u
/|^j

l
'8

e
> au rapport de M. le conseiller Nicolas et 

plaidai .
c
°!'!°

lusion
'
s
 conformes du même avocat-général, 

c
°ntr« i ^

,8Zfcau
 (

re
i
el

 du pourvoi du sieur Lenoir 

•855).
 ûrrêl do la Coui

* impériale de Caen, du 9 août 

JUGEMENT DE DÉFAUT. — CONGÉ. — MOTIFS. 
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 — CONCORDAT. — 
1 COMPARAITRE 

au point de vue de la chose jugée, à ce que le cessionnai-

re muni d'un nouveau transport de droits d'auteur relatifs 

à des ouvrages composés depuis la signification de la pre-

mière cession, arrêtât valablement par la signification de 

la secondri cession au même mandataire les droits d'au-

teur que celui-ci avait encaissés postérieurement à l'arrêt 

dont il s'agit. Ni la chose demandée ni la cause de la de-

mande n'étaient les mêmes dans les deux instances. Par 

conséquent, ce qui avait été jugé dans la première ne 
pouvait exercer aucune influence sur la seconde. 

IL Le cessionnaire qui, comme on vient de le voir, avait 

signifié régulièrement son transport, et qui était ainsi nanti 

d'un gage, n'avait pas eu besoin de se présenter au con-

cordat obtenu par son débiteur failli. Il en était dispensé 

par les dispositions de l'art. 508 du Code de commerce, 

et, par conséquent, ce concordat ne pouvait lui être 
opposé. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Poultier et 

sur les conclusions conformes du même avocat-gèuéral: 

plaidant, M* Galopin. (Rejet du pourvoi du sieur Alexan-

dre Dumas contre un arrêt de la Cour impériale de 
Paris.) 

TRIBUNAL un 

DIS-

— DÉFAUT DE PAIEMENT. 

' BILLET. 

I. Un jugement a été valablement/endu par le Tribu-

nal de commerce, lorsque ce Tribunal était composé de 

trois juges, y compris le président, soit titulaire, soit rem-

plaçant pour absence ou empêchement, ou de deux juges 

et d'un suppléant (art. 626 du Code de commerce). La 

préseace de celui-ci fait légalement présumer qu'il a été 

appelé en remplacement d'un juge titulaire légalement 
empêché. 

IL La mention au bas du jugement de la signature du 

président s'applique au juge qui a remplacé le président 

pour cause d'absence ou d'empêchement, et non au pré-

sident titulaire remplacé. L'équivoque n'est pas possible. 

III. La déchéance du recours du porteur contre son 

cédant immédiat, à défaut de protêt et de dénonciation 

dans les délais de la loi, est inapplicable au cas où une 

convention intervenue entr'eux porte dispense de ces for-

malités, et notamment lorsqu'il a été entendu qu'à défaut 

de paiement il y aurait retour sans frais. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Nicolas et sur les 

conclusions conformes du même avocat-général, plaidant 

M* Gatine, du pourvoi du sieur Cabillaux contre un juge-

ment du Tribunal de commerce de Lille. 
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pendant à raison de l'insiisissabililède eet rentes,mais l 'hé 
rUier, tn ta qualité d'administrateur de la succession, doit 
compte de ces renies aux créanciers, comme de toutes les 
autres valeurs actives de la succession. 

En conséquence, s'il s'est (ait transférer ces rentes en son 
nom, il a encouru une responsabilité personnelle qui auto-

rise contre lui la condamnation au paiement des créan-
ciers de la succession, par application de l'article 801 du 
Code Napoléon. 

La même responsabilité pèse sur le tuteur du mineur, héri-

tier bénéficiaire, lorsqu'il a fait opérer le transfert au nom 
dumintur. 

Ces questions ne sont pas neuves ; elles ont été jugées 

diversement : un arrêt de la Cour de Paris, du 14 avril 

1849, a décidé le contraire, mais la 2* chambre de cette 

Cour a jugé comme la 3* chambre vient de le faire, par un 

arrêt du 22 novembre 1855 (Voir la Gazette du 23 no-

vembre 1855), rendu sur les conclusions remarquables de I quelconque,™ saisie ni frappée d'inaliénabihté entre les mains 

M' Moreau, avocat général. 

David;Jelle était pour lui comme si elle n'existait pas. Telia 
était la conséquence rigoureuse, mais vraie, de l'iosaisissa-
bilité des renies sur l'Etat, et l'on ne pouvait contraindre les 
héritiers bénéficiaires à tenir compte, soit de ces rentes, soit 
nôme

4
des|arrérages,,sans violer les lois del'an 'ijVI et de l'an 

VII, et sans porter atteinte au crédit public qui repose sur 
ces lois; car^en admettant même avec les premiers juges que 
l'on ne puisse contraindre l'héritier bénéficiaire à vendre, si 
vous l'astreignez à tenir compte des arrérages, vous frappez 
la rente d'inaliéuabilité, ce qui serait aussi dommageable au 
crédit public que la saisissabilité. Non, cette cause ne devait 

pas être décidée d'après les règles .du droit commun; ilf.l-
'ait s'élever plus haut, l'examiner à la lueur des grands 
principes qui avaient (ondé le crédit public en France, aux-
quels il fallait bien se garder de porter la moindre atteinte, 
considérer les rentes sur l'Etat comme une nature de biens en 
quelque sorte hors de l'actif des rentiers, sur laquelle leurs 
créanciers n'avaient jamais dû ni pu compter, et reconnaître 

que cette nature de valeurs ne pouvait être, par un motif 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérengar. 

Bulletin du 17 juin. 

DROITS D'USAGE SUR UN ÉTANG. —■ CANTONNEMENT. 

Pour que le propriétaire soit en droit d'exiger le can-

tonnement, il faut que l'usager puisse trouver, dans les 

avantages que ce cantonnement lui conférera, la compen-

sation des avantages qu'il lui enlèvera. Spécialement, il a 

pu être jugé que le propriétaire d'un étang sur lequel une 

commune a des droits d'usage, consiste à ramasser le va-

rech rejeté sur les bords (le seul que les règlements sur la 

conservation du poisson permettent d'utiliser, dans l'es-

pèce), et à exercer le droit de chassa et de pêche (moyen-

nant une redevance, envers le propriétaire, du quart des 

produits de la chasse, et du dixième des produits de la 

pêche), ne peut demander le cantonnement, par le motif 

que l'étang n'est susceptible d'aucun produit autre que 

ceux dont jouissent les usagers, et qu'ainsi le cantonne-

ment ne pourrait que leur enlever une partie de leurs 

droits, sans aucune compensation. 

Rejet, après délibération en chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Moreau (de laMeurthd), et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-gé -

ncral Nicias-Gaillard, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt 

rendu, le 28 février 1855, par la Cour impériale d'Aix. 

(Veuve Tardieu et Julien contre la commune de Mari-

gnane. Plaidants, MM" Paul Fabre et Roger.) 

Bulletin du 18 juin. 

JUGEMENT. — SIGNIFICATIOK A PARTIE. — FRAIS FRUSTRA-

TOIRES. 

Lorsque, dans le cours d'une instance où figuraient un 

grand nombre de parties, ces parties ont, par acte public 

dûment notifié, cédé leurs droits à une seule personne, 

qui a repris l'instance en sadite qualité do cessionnaire, le 

jugement qui, statuant sur le litige, porte condamnation 

contre le cessionnaire seul, ne doit être signifié qu'à lui et 

non à ses cédants. Les frais des significations qui ont pu 

être faites aux cédants sont frustratoires et doivent rester 

à la charge de l'avoué qui les a faites. (Art. 147 et 1031 

Code de procédure civile.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Aylies et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat gé-

néral Nicias-Gaillard, d'un jugement rendu le 15 février 

1855, par le Tribunal civil de Nautes. (Praud et autres 

contre delà Blottais et autres; plaidants, M" Ripault et 

Bosviel.) 
PÉREMPTION. — INDIVISIBILITÉ. 

Une instance forme un tout indivisible, et la péremption 

n'en peut être prononcée au profit de l'une des parties 

sans l'être en même temps à 1 égard de toutes les autres 

(Arl. 397 et 399 Code procédure civile.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Alcock ot con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat gé-

néral Nicias-Gaillard, d'un arrêt rendu le 3 janvier 1855 

par la Cour impériale de Lyon. (Epoux Gouillon contre 

Bodin ; M" Rret et Frignet, avocats.) 

Les faits sont simples : les sieur et dame Cabouret sont 

décédés à la Nouvelle-Orléans, laissant deux héritiers : la 

veuve Léveillé et la mineure Cabouret. représentée dans la 
î^ejuss par ie sieur uaDourei, son oncle et son tuteur. La 

succession n'a été acceptée que sous bénéfice d'inventaire 

par les deux héritiers. 

Le sieur David, sollicitor à la Nouvelle-Orléans, est 

créancier de ces successions pour une somme de 1,996 fr. 

pour avances faites à la dame Cabouret et frais par lui 

faits pour elle dans une instance en séparation de corps, et 

dont il a fait prononcer la condamnation contre les mineurs 
Cabouret. 

Il est intervenu au partage de la succession, dont tout 

l'actif consistait uniquement dans une rente sur l'Etat de 

270 fr. 4 1(2, laquelle était originairement de 300 fr., 
5 pour 0[0. 

Le tuteur de la mineure Cabouret avait d'abord pensé 

à vendre cette rente, il s'était même fait autoriser à cet 

effet par un avis de parents, mais il avait renoncé à le 

faire homologuer par le Tribunal, sous le prétexte ou sur 

le motif que cette rente était la propriété indivise de la mi-

neure et de la veuve Leveillé, qui demeure à la Nouvelle-

Orléans, cette homologation lui serait refusée ; de plus, la 

rente avait été immatriculée au nom des héritiers Cabou-

ret, et le notaire liquidateur avait, par la liquidation des 

successions, abandonné pour moitié à chacun des héri-

tiers ladite rente et ses arrérages, sans avoir égard à la 

créance du sieur David, cette rente étant par sa nature 

insaisissable. 

En cet état, demande en homologation du partage par 

le sieur Cabouret, tuteur, et demande par David tendante 

à faire ordonner la vente de la rente, et sur le tout, ju-

gement ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« Attendu qu'un jugement de la 2° chambre de ce Tribunal, 

du 4 août 1848, enregistré, a condamné la mineure Cabouret, 
comme héritière bénéficiaire da sa mère, décédée aux Etats-
Unis le 21 octobre 1833, à payer à David 1,996 fr. 80 c. et 
intérêts pour avances et frais dus pa r la succession de la femme 
Csbourtï ; 

« Attendu que le jugement de cette chambre du 7 mai 1853, 
qui a ordonné le partage de ladite succession et de celle de 
Cabouret, décédé à la Nouvelle-Orléans, le 7 février 1846, a 
autorisé David à intervenir à ses frais ; 

« Attendu que l'état liquidatif dressé par Debière, notaire, 
le 5 décembre 1853, constate que le seul actif connu de ses 
deux successions consiste dans une rente sur l'état de 270 fr., 
4 1(2 pour 100, laquelle était originairement de 300 fr., 5 
pour 100, et dans les arrérages produits par cette rente depuis 
le 22 septembre 1844 ; 

Attendu que si cette rente a été originairement inscrite 
au nom de la femme Cabouret comme incessible et insaisissa-
ble, cette prohibition ne peut avoir d'effet à l'égard de ses hé-' 
ri tiers ; 

Attendu que si les articles 4 de la loi du 8 nivôse an VI 
et 7 de la loi du 22 tbreal an VII ne permettent pas de for-
mer saisie au Trésor public, tant sur le capital que sur les 
arrérages des rentes sur l'État, il en résulte, à lavérilé, que 
nul ne peut exiger la vente de ces rentes par autorité de jus-
tice, mais que l'héritier bénéficiaire n'en est pas moins tenu 
en sa qualité d'administrateur de la succession, aux termes 
de l'art. 803 du Code Napoléon, de rendre compte aux créan-
ciers de toutes les valeurs par lui recueillies ; 

« Attendu qu'il est constant que la rente dont il s'agit a été 
immatriculée au nom des héritiers Cabouret qui eu ont tou-
ché les arrérages jusqu'au 22 mars 1852; qu'en se mettant 
ainsi en possession de tout l'actif de la succession pour le 
soustraire aux poursuites des créanciers, la veuve Léveillé et 
Cabouret ont encouru vis-à-vis de David une responsabilité 
personnelle ; que si l'on ne peut imputer à la mineure Ca-
bouret uu acte qui lui est étranger, il n'en est pas de même de 
son tuteur qui a perçu les arrérages de la rente; qu'il n'y a 
lieu, néanmoins, dans les circonstances de la cause, de pro 
uoncer contre lui la contrainte par corps ; 

« Par ces moiifs, 
« Déboute David de sa demande tendant à faire ordonner 

la vente de la rente sur l'Eiat de 270 fr.; 
« Homologue, p>ur être exécutée suivant sa forme et teneur, 

la liquidation uressée par Debière, notaire, le 5 décembre 
1853; 

« Déclare la veuve Léveillé et Cabouret personnellement 
responsables envers David ; en conséquence, condamne la veu-
ve Léveillé et Cabouret à payer à David, cliacun pour moitié, 
le montant intégral de sa créance en principal, intérêts et 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3* ch.). 

Présidence do M. Eugène Lamy. 

Audiences des 12 et 13 juin. 

L'ÉTAT. — HÉRITIER BÉNÉFICIAIRE. — TRANSFERT 

Eji BAH NOM, — RESPONSABILITÉ. 

Le, créancier, d'une ,ucc»,ion bénéficiaire ".tf"*****; 
traindre l'héritier à vendre les rentes sur l ttat en de-

RENTES SUR 

possesseurs. Aussi et jusqu ; 
1855, les Cours et Tribunaux avaient constamment reconnu 
ce double privilège aux rentes de l'Etat. 

M* Huard citait divers arrêts de la Cour de cassation ayant 
plus OU moins d 'analogie avec la question, et do plus, l 'arrêt 

do la cour du 14 avril 1849, qui avait décide qu un failli ne 
devait pas tenir compte de rentes sur l'Etat par lui recueillies 
dans la succession de son père qu'il n'avait acceptée que sous 
bénéfice d'inventaire. 

M' Cauvain, pour le sieur David : On a voulu donner à cette 
cause des proportions beaucoup plus grandes que celles qu'el-
le a véritablement; on y a mêlé l'iusaisissabitrté des renies 
sur l'Etat, on y a intéressé le crédit public ; il n'y a rien de 
tout cela, et rien n'est plus simple et de plus modeste que 
cette cause. La question n'est pas de savoir si le sieur David 
a le droit de demander la vente de la rente dont il s'agit; les 
premiers juges ont décidé que non, et nous respectons leur dé-
cision. Mais ils ont décidé eu même temps que, en votre qua-
lité d'administrateur de la succession, vous nous deviez comp-
te de toutes les valeurs qui la composent, et que, comme vous 
vous êtes approprié la rente en question , sou seul actif, vous 
avez encouru une responsabilité, qui,vous, veuve Leveillé, doil 
vous priver du bénéfice d'inventaire, et qui, vous, tuteur, 
doit vous frapper personnellement, parca que vous vous êtea 

rendu coupable d'un dol personnel. Or, est-ce vrai, tout cela? 
Et, d'abord, les rentes sur l'Etat ne constituent-elles pas une 

valeur active de la succession ? Cela ne peut être douteux, sur-
tout depuis la loi fiscale qui frappe les rentes sur l'Etat d'un 
droit de mutation après le décè3 des titulaires. Ce sera, si 
vous le voulez, des valeurs que je ne pourrai ni saisir, ni vous 
forcer à vendre, mais ce seront dts valeurs des arréragea 
desquelles vous devrez tenir compte , et si vous venez à les 
vendre, vous aurez alors à me tenir compte du capital que 
vous en aurez retiré. Voilà mon droit , mon droit incontesta-
ble, car vous comprenez bien que personne n'admettra que 
ces valeurs soient, à l'égard des créanciers d'une succession 
bénéficiaire,comme>si elles n'existaient pas, lorsque l'Etat lui-
même en reconnaît si bien l'existence, qu'il les a frappées d'un 
droit de mutation, et lorsque les fortunes tendent tous les 
jours à se,mobiliser. Voyez donc où conduirait votre système: 
supposez qu'une succession se compose de 30, 40, 50 mille 

francs de rente, au lieu de la modique rente de 270 francs , 
qui fait le débat entre nous : croyez-vous que l'héritier béné-
ficiaire de cette succession serait reçu à dire aux créanciers : 
« Il n'y a pas d'actif, ou celui existant est pour vous comme 
s'il n'existait pas; par conséquent je ne vous dois rien, ni 
même aucun compte des valeurs considérables qui la compo-

sent. » Est-ce qu'il y a au monde un Tribunal qui pourrait ac-
cueillircetie prétention ? Est-ce que votre conscience d'honnête 
homme ne se soulèverait pas à un pareil langage? Le résul-
tat de^votre système serait de.consacrer le vol. 

Mais, dites-vous, le crédit public? En quoi, dites-moi, 
peut-il être affecté? Je ne puis saisir ni vous contraindre à 

vendre les rentes sur l'Etat. Je n'ai droit qu'aux arrérages et 
au capital qnand il vous plaira de vendre; je ne porte donc 
aucune atteinte au crédit public, puisque je ne puis dépré-
cier ces rentes par une saisie ni vous forcer à les vendre. 

Mais vous les frappez d'inaliéuabilité; c'est encore une er-
reur, puisque vous restez le maître de les garder ou da les 
vendre. 

Ainsi donc, ces valeurs existent pour moi, créancier, com-
me pour vous, et vous me devez compte soit des arrérages 
soit du capital, si vous vendez. Voilà la première considéra-
tion de la sentence pleinement justifiée. 

Mais si vous vous appropriez ces valeurs par un transfert 
en votre nom, oh '. alors vous engagez votre responsabilité 
personnelle, car vous me privez et des arrérages et du capi-
tal; vous faites plus que commettre le recel ou l'omission 
dont parle l'article 801 du Code Napoléon, vous vous appro-
priez mon gage, car c'est encore une erreur de votre part 
qu'il importe de relever; tous les biens du débiteur forment 
le gage de ses créanciers. Voilà le principe général auquel au-
cune loi ne fait exception en faveur des rentes sur l'Etat, et 
de ce que les créanciers n'ont pas sur cette nature de biens une 
action coërcitive, il n'eu résulte pas qu'ils ne constituent 
dans une mesure restreinte le gage des créanciers. Si dono 
vous vous appropriez mon gage, vous tombez sous l'applica-
tion de l'art. 801 du Code Napoléon; vous ê,es, a mou égard, 
déchu du bénéfice d'inventaire, et si celle déchéance ne peut 
atteindre le mineur, sou tuteur doit répondre pour lui, car 
il a engagé sa responsabilité par un dol personnel. La Cour 
n'hésitera pas à confirmer la sentence des premiers juges. 

La Cour, contrairement aux conclusions de M. Roussel, 

avocat -général, adoptant les motifs des premier juges, 
confirme. 

JUSTICE CRIMINELLE 
frai?, mais sans contrainte par corps, et les coudamue aussi 
chacun pour moitié aux dépens, y compris ceux faits par Da-
vid jusqu'au jugement qui, eu ordonnant le partage, a fait 
réserve de ses droits ; niais non compris ceux de levée et si-
gnification du présent jugement qui seront employés en frais 
de liquidation; 

« Fixe les frais d'inventaire à 45 fr., les honoraires et dé-
boursés du notaire liquidateur à 100 fr., les frais faits par la 
veuve Léveillé sur la demande en partage à 207 fr. 20 o. et 
ceux faits par Cabouret ès-noms dans ladite instance à 89 fr. 
70 c.j fait distraction desdits dépens au profit des avoués qui 
l'ont requise. » 

Appel. 

M* Huard, avocat d» la veuve Léveillé et Cabouret, tuteur 
de la mineure Cabouret, appelants, sontenait non seulement 
que la demande du sieur David à lin de vente de la rente 
Uevail être écartée, mais que inùuie les héritiers Cabouret ne 
pouvaient être recherchables en aucune IUÇJII pour s'être ap-
proprié la rente en question et ses arrérages. Il fondait sa 
prétention sur la nature exceptionnelle et privilégiée des renies 
sur l'Etat et sur leur insaisissabilité. Si la rente dont il s'a-
git était insaisissable, elle n'avait jamais fait le gage des créan-

ciers des sieur et dame Cabouret, et eu particulier du sieur 

COUR D'ASSISES DE LA GIRONDE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bussières. 

Audiences des 11, lletlZjuin. 

VOLS A LA GARE DU CHEMIN DE FER DE BORDEAUX. — HUIT 

ACCUSÉS. 

Sur les bancs de la Couç d'assises viennent s'asseoir 

huit accusés. Voici dans quelles circonstances : 

Depuis longtemps des vols nombreux de toutes sortes 

de marchandises se commettaient à la gare du chemin de 

fer de La Bastide. La compagnie payait aux destinataires 

les objets manquants, qui consistaient souvent dans des 

ballots ou colis entiers. Elle a payé ainsi des sommes 

considérables, qui, d'après un relevé fourni par elle, se 

seraient élevées, durant ces doux dernières années.à plus 

de 40,000 francs. Les manquements étaient toujours con-

sidéras comme des pertes fortuites, el l'autorité judiciaire 

n'était point avertie. Les coupables n'étaient autres quo 
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des employés du chemin de fer: ils en vinrent à fracturer 

les caisses et à lacérer les ballots. Enfin, dans les premiers 

mois de 1856, la justice eut connaissance de tous ces 

faits. Une information fut aussitôt ouverte. Elle a déjà 

amené la condamnation de plusieurs coupables par le 

Tribunal correctionnel de Bordeaux. Les auteurs des faits 

plus graves ont dû être renvoyés devant la Cour d'ali-

ses. Ils sont au nombre de huit, savoir : 1" Simon Duf-

faud, employé à. la hvraisop (les marchandises à la gare 

de La Bastiue; 2° Gustave Wuillaume; 3° Pierre Berry ; 

4° Jean Barbot ; 5" Jean Montagne ; 6° Charles Robert, 

tous pareillement employés à divers titre» au chemin de 

fer d'Orléans ; 7° Emmanuel Ligniers; 8° Aune Clèdes, 
épouse Duffaud. 

L'accusation relevait contre ces divers inculpés des 

faits de détournement d'objets nombreux confiés par le 

comr: erce au chemin de fer. 

Duffaud, après avoir fait pendant l'instruction des aveux 

complets, a essayé de les modifier à l'audience eu décla-

rant qu'il n'avait rien pris personnellement, mais qu'il 

avait simplement reçu les objets volés des mains de Wuil-

laume, le second accusé. 

Wuillaume, tout eu se reconnaissant coupable de tous 

les faits qui lui étaient imputés, était le pivot de l'accusa-

tion relativement aux autres co-accusés. C'était sur la 

6' nie parole de Wuillaume que se basait le ministère pu-

blic pour réclamer du jury un verdict de culpabilité con-

tre Montagne, Robert, Berry, Ligniers. 

Barbot s'est renferme dans un système de dénégation, 

tant pour les vols commis à la gare, que pour un plus 

grave peut-être dont il se serait rendu coupable en 1855 

au préjudice de M. Cassy, chez lequel il était domestique. 

Q iant aux autres accusés, ils ont protesté en termes 

énergiques contre ce qu'ils appelaient les délations de 
Wuillaume. 

De nombreux témoins ont été entendus tant à la requête 

du ministère publia; que des accusés, aucun incident sé-

rieux n'est veuu signaler ces loags débats. 

M. de Tholouze, substitut de M. le procureur général, a 

soutenu l'accusation ; dans sa réplique, il l'a abandonnée 

en ce qui concerne i'aecasé Ligniers. 

M" Ed. de Chance!, Carcaud, Lulé-Dejardin fils, Er. de 

Chaneel, Lafiite, Hermine etGuimard, avocats, ont plaidé 
pour les accusés. 

Après lo résumé fait aveu uns précision remarquable 

par M. le président Bussières, les jurés sont entrés dans 

la salle de leurs délibérations ; ils en sont sortis deux heu-

res après, rapportant un verdict négatif relativement à 

Montagne, Berry, Ligniers,, Robert, la femme Duffaud, et 

affirmant' en ce qui concerne Duffaud, Wuillaume et Bar-

bot. 

La circonstance aggravant d'effraction n'a pas été re-

connue, el de plus le jury a admis des circonstances atté-

nuantes en faveur des accusés. 

La Cour a condamné Duffaud à trois ans de prison, 

Wuillaume à deux ans, Barbot à un an. 

CHRONIQUE 

PARIS, 18 JUIN. 

Un jeune homme de vingt-neuf ans, dont les anté-

cédents judiciaires sont déplorables, Hégésippe-Alexan-

dre Ulbicini, dit Canaris, dit Bernardin, dit Vialé, a com-

paru aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel (6' cham-

bre), présidé par M. Dubarle, sous la triple prévention de 

rupture de ban, de participation à une société secrète et 

d'escroquerie. 

M. le président : Après beaucoup.^de] tergiversations 

dans l'instruction, vous avez reconnu que vous aviez pris 

fréquemment de faux noms, et que le» seul qui vous ap-

paruenneestcelui d'Uibicini. Nousavons maintenant à vous 

rappeler vos condamnations antérieures. En 1843, vous 

avez été condamné à quatre ans de correction ; en 1849, 

deux condamnations vous ont frappe, une à trois mois de 

pri»on pour vagabondage, l'autre à treize mois pour vol,. 

En 1850, six mois de prison ont été prononcés contre 

vous pour vagabondage ; et eufin, en 1852, une dernière 

condamnation à deux ans de prison pour vol et. dix ans de 

surveillance venait de vous frapper. «Vous reconnaissez 

toutes ces condamnations? 

Le prévenu : Je les ai reconnues dans l'instruction. 

M. le président : Vous avez été envoyé en surveillance 

à la résidence de Nevers ; là vous vous êtes présenté 

comme un condamné politique; sous ce titre, vous avez 

conquis certaines sympathies; vous avez trouvé un hom 

me qui vous a reçu chez lui, et vous avez reconnu ce 

bienfait en séduisant sa femme !... 

Le prétenu : C'est faux ! On abuse de mes malheurs 
pour m'accabier. 

M. le président : Ce que vous eppelez vos malheurs ne 

sont qu'une suite d'infamies. Vous êtes né à Nevers, c'est 

à ÏNevers que vous étiez en surveillance; Voici une note 

émanée de l'autorité de cette ville et qui résume en ces 

termes toutes vos qualités : « Fripon émérite, débauché, 

ivrogne, paresseux et méchant. » 

Le prévenu : Ce sont mes ennemis qui osent parler ainsi 

de moi. 

M. le président: Ce sont vos propres actes qui vous 

font connaître ; ce sont là vos plus puissants ennemis. Et 

en effet, toujours, à toutes les époques de votre vie, vous 

vous êtes vautré dans la fange, et en dernier lieu, à Ne-

vers, loin de venir à résipiscence, loin de chercher à faire 

oublier votre passé, vous vous êtes joué des sentiments 

les plus honorables, les plus sacrés. Pour vous f ,ire un 

a.'pui des prêtres de cette ville, vous vous êtes dit protes-

tant; vous avez du que, touché parla foi, vous étiez dis-

posé à devenir catholique ; on a cru à la sincérité de vos 

intentions, on vous a instruit, et le même jour, en grande 

pompe, vous avez reçu le baptême, la communion et la 

confirmation. Il est difficile, nous le répétons, de résumer 

en si peu d'années tant d'infamies. 

M. Marie, substitut : Il faut ajouter qu'en se disant 

protestant, il mentait. 

Le prévenu : Je ne mentais pas. j'étais protestant. 

M. Marie : Vous mentiez, comme toujours ; vo ci une 

lettre de Nevers qui constate que vous avez été baptisé 

dans la paroisse de Saint-Etienne de cette ville. 

M. le président : Cependant votre abjuration publique 

avait poaé se» fruits; on s'intéressait à vous, et M. le 

comte de Chazelles vous offrit chez lui la place de régis-

seur. C'était le moment de vous arrêter dans la voie du 

crime, s'il vous était resté quelques bons sentiments; mais 

loin de là, vouscombezla mesuie, eu quittant furtive-

ment la maison de M. de Chazelles, non sans quelques 

dommages pour ceux dr, ses fermiers avec lesquels vous 

aviez eu des rapports. Enfin, vous avez été arrête, et vous 

»vez à ren ire compte des trois délits qui vous sont impu-

tas. Appelez le témoin Louis. 

Le sieur Louis, ancien employé des contributions à 

Cl.â illoii hur -S. ino : C'est à Châlillun sur-Seine, Ici" 

décembre, quo j ai rencontré le prévenu dans l'auberge 

où je prenais mes repas. Ce soir-iù, noua avons causé, el, 

le lendemain, nous avon* déjeuné ensemble, à mus frais. 

11 se disait mulheurtux, je lui ai donné le peu que je pou-

vais, un paleiot, un peu de linge, et il a couché avec 

moi. Le lendemain, il est parti pour Tonnene, où il mu 

disait qu'il avait de l'argent à loucher. Au bout de huit 

jours iFest revenu; il me dit que ses affaires allaient >ien, 

et que si je voulais le suivre à Chambéry, il m'y procure-

rait une place dans un chemin de fer sarde. Je me lassai 

aller à ses promesses, ayant besoin d'une place pour 

nourrir ma femme et mes enfants, et, le 10 décenbaè. 

nous partîmes de Châlillon pour Châ ons; c'est moi (ni ai 

payé la depeise, qui s'est élevée à 35 fr. Comme jem'é-

lonuais qu'il n'eût pas d'argent, il me dit qu'il ne pouvait 

èife mis 'eu possession de la succession de son père farce 

qu'il avait encouru la mort civile par une condamiation 

politique prononcée contre lui en 1849. 

M. le président : Ce sont bien ses promesses qui vous 
ont détei miné à le suivre en Stvoie? 

Le témoin : Evidemment, je n'avais que faire en^ce 

pays, sije n'avais espéré y être placé. ^ 
M. leprésident • Vouo omcnJoi . cet homme, qui VOUS 

avait obligé, a été victime de vos mensonges. 

Le prévenu : Je ne lui avais lieu promis. Je lui ai dit 

que, s'il lui plaisait de venir avec moi à Chambéry, j'es-

saierais de trouver des places pour lui et pour moi dans un 
chemin de fer. 

M. le président : Cet homme n'aurait pas quitté son 

pays pour vous suivre sur une simple allégation. Vous 

étiez en résidence à Nevers, pourquoi avez vous quitté 

celte ville, et le poste beaucoup trop honorable que vous 
y occupiez chez M. de Chazelles? 

Le prévenu : C'est ici que je dois dire la vérité, J'avais 

fait à Nevers la connaissance d'une jeune personne avec 

laquelle je devais me marier, mais j., ne pouvais me ma-

rier en France sans faire connaître mes antécédents. C'est 

pour ceia que je voulais aller à Chambéry, où j 'espérais, y 

trouvant une place, faire venir la jeune personna pour 
l'épouser. 

M. le substitut : C'est cela, vous espériez qu'oc vous 
expédierait ia jeune personne. 

M. le président : Il n'espérait rien de cela; ce prétendu 

mariage est encore un mensonge, et ce qui le prouve, 

c'est qu'au lieu de rester à Chambéry pour s'y créer une 

position, il est venu à Paris, où il a été l'agent politique 

de quelques Français réfugiés à Chambéry, dont il avait 
su capter la confiance. 

Le prévenu : Je suis venu à Paris pour essayer de trou-

ver des ressources auprès de ma famille et de mes amis 
pour m'élal>iir à A. C^. ^ M™ 

Bouline de cette ville qui m'avait offert un dépôt do gâfp-

terie ; mais il fallait quelques fonds ; c'est pour les cher-

cher que je suis revenu en France. 

M. le président : Vous êtes revena en France comme 

agent politique; vous en êtes, convenu dans l'instruction 5 

vous attendiez une révolution qui ferait table rase... 

M. Marie, substitut : Et qui réhabiliterait les voleurs, 

car il fallait qu'elle allât jusque là. 

M. le président : Vous avez assisté à Paris à un conci-

liabule ou assistaient des réfugiés de la Suisse et de la 

Belgique ; c'était une véritable société secrète, qui vous a 

donné ses instructions, des lettres pour ses adhérents de 

la province que vous étiez chargé de visiter. 

Le prévenu : Non, monsieur, ce n'est pas cela, Quand 

je suis parti de Chambéry, on m'a dit: « Puisque vous allez 

en France, apportez-nous donc des nouvelles positives. » 

M. le substitut : Vous vous êtes mis en rapport avec 

des gens à qui vous apportiez des nouvelles politiques et 

qui vous en donnaient en retour; c'est ce que nous appe-

lons une société secrète. 

M. Marie, substitut, fait connaître, dans un court ex-

posé, les circonstances qui ont précédé, accompagné et 

suivi l'arrestation du prévenu. Le 12 décembre, il a été 

arrêté dans une auberge de Châ!on-sur-Saône par un 

gendarme avec lequel il avait eu une querelle, et auquel il 

avait déclaré se nommer Bernardin ; alors il déclarait 

qu'il était né à NiorJ., et qu'avant 1848 il était caissier chez 

M. Meymer, négociant, rue des Lombards; qu'eu 1851, il 

avait été condamné par une commission mixte à dix an* 

de déportation; qu'il s'était échappé de prison et réfugié à 

Genève, puis dans les Etats sardes. Tout cela était men-

songer, il ne se nommait pas Bernardin, et on saisissait 

sur lui une pièce de vers qui était un hommage à Pianori. 

On trouvait, eu outre, sur lui des lettres venant de Maçon, 

de Chambéry, d'Annecy, écrites par des réfugiés ; dans 

l'une de ces lettres, on prie les amis « d'accordeapt otec-

« tion à un de leurs consorts politiques. » 

Interrogé dans l'instruction, il a déclaré se nommer 

Vialé ; c'était' encore un faux nom, et ce n'est qu'après 

l'avoir convaincu de mensonge qu'il a enfin reconnu son 

identité et déclaré qui se nommait Ulbicini. 

Le ministère public requiert ensuite l'application de la 
loi au prévenu sur les trois chefs do prévention. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal a con-

damné Ulbicini à dix ans de prison, 3,000 fr. d'amende et 

dix ans de surveillance. 

— Ont été condamnés, pour envoi à la criée de viande 
insalubre : 

Le sieur Rabier, boucher à Étampes, à 30 fr. d'amen-

de; — le sieur Tazé, boucher à Beaumont (Seine-et-Mar-

ne), à 30 fr. d'amende; — le sieur Papillon, boucher à 

Dollon (Sarthe), à 30 fr. d'amende; — le sieur Barbet, 

bouclier à La Ferlé-Bernard (Sarthe), à 30 fr'. d'amende ; 

— le sieur Carreau, boucher à Château-du-Loir (Su tlit ), 

à 30 fr. d'amende ; — le sieur Barré, boucher au Breil 

(Sarthe), à 30 fr. d'amende; — le sieur Chereau, boucher 

à Bouloire (Sarthe), à 30 fr. d'amende; — et le sieur Sif-

fieteau, boucher à Vendôme, à 30 fr. d'amende. 

— Il faut suivre les audiences de la police correction-

nelle pour avoir l'idée de la quantité d'objets qui sont 

volés chaque jour aux étalages des marchands. L'em-

ployé qui veille à la porte de chaque magasin a besoin 

d'une attention soutenue; à la moindre distraction causée 

par le passage d'un ivrogne, une rixe de polissons ou un 

perroquet qui s'envole, il s'expo*e à voir, ou plutôt à ne 

pas voir, soustraire un des objets exposés en montre; cet 

employé a souvent plus à faire que ses confrères préposés 
à la vente. 

M. Prévost, marchand de nouveautés aux Batignolles, 

après avoir été victime de plusieurs vols, a eu l'idée que 

voici et qu'il est bon de faire connaître aux boutiquiers, 

afin qu'ils l'appliquent s'ils la trouvent bonne, et ils la 

trouveront telle, car elle a parfaitement réussi. 

il attacha sous chaque vêtement ou pièce d'étoffe un 

fil communiquant à une sommité, en sorte qu'il était. im-

possible d'enlever un de ces objets sans agiter la sonnet-

te, laquelle, placée à l'imérieur, avertissait commis ou 

patron, de même que le flotteur avertit le pêcheur qu'un 
poisson mord. 

C'est ainsi que Sillière, scieur de long, a été attrapé 
au moment où il oiiiovt.it un pantalon. 

Traduit devant le Tribunal correctionnel, il a été con-
damné ù un an do prison. 

— Depuis longtemps on voit les paysans abandonner 

l'agricul.ure pour des professions qui peuveut avoir leur 

utilité, mais qui en oui une moins grande assurément que 

celte qui nourrit 1 hum mité. 

Combien da fils de laboureurs quittent le champ que 

leur pèie a cultivé, et vont à la ville se faire cordonniers, 

tailleurs perruquiers, ele , nouvanl pius honorable de 

l'o re nés souliers, des pantalons ou d s barbus, que de 

conduire Ut charrue! 

Lacoost queute de ce déclassement de paysans qui ont 

voulu devenir mmieurs, c'est que la lenc manque de 

bras et que l'industrie en acquiert chaque jour, à ce point, 

qu'il y aura bientôt plus de producteurs que do consom-

mateurs. , 
A son tour, cette surabondance a sa conséquence, cest 

l'abandon d industries qui ne peuvenlplus nourrir ceux qui 

les exercent(quoi qu'en dise le proverbe) pour les spécula-

tions de Bourse, el, de même (pie le paysan s'est fait ou-

vrier, celin oise fait tripoteur d'effet», publics, voie dans 

laquelle lu paysan ne tardera pas à la suivre. 

Nous en citions un exemple ces jours derniers : celui 

de ce cultivateur qui avait spéculé sur les carrières. 

Voici maintenant un menuisier, le sieur Lelair, qui a 

été travaillé, comme tant d'autre», de la fièvre des spécu-

lations ; la hausse, la baisse et la prime, lui ont tourné la 

tète, et il a déterté son atelier pour la Bourse. 

Muni d'un portefeuille contenant des billets de banque, 

coupons de rentes, actions, <|tc., il est allé à la Bourse, 

au groupe des éventualités, dit-il (c'est un mot qu'il a 

retenu et qu'il répète avec une certaine complaisance). Il 

voulait l'aire dans les docks, et cherchait uu courtier ad. 

hoc (qu'on nous passe ce j,
;
u de m >ts qui se présente bien 

involontairement sous notre plume), quand il s'aperçut 

tout à coup que son portefeuille avait disparu : rentes, 

actions, tout était tombé aux mains d'un adroit voleur, et 

le malheureux menuisier se voyait forcé de retourner faire 

des portes, des fenêtres et des boiseries. 

Il porta plainte, des recherches furent faites.et on trou-

va un titre chez M. Monleaux, changeur, auquel ou l'avait 

négocié ; il avait été apporté par une femme qui avait si-

gue le bordereau du nom de Bourgeois. 

C'était la seule découverte qu'il eût été possible de fai-

re, et tout portail à croire qu'on ne trouverait jamais le 

voleur du portefeuille, quand, un jour, la propre femme 

du voleur vint elle-même le dénoncer comme l'auteur de la 
soustraction. 

Maltraitée par son mari, le sieur Tabourin, elle s'était 

vengée de la sorte ; elle déclara que c'était elle qui, sur 

i'ordre de celui-ci, avait fait la négociation chez M. Mon-

teaux, laquelle opération avait produit 750 fr. ; le nom de 

Bourgeois, qu'elle avait signé, était son nom patronymi-
que. 

Tabourin avoua le fait, seulement il prétendit avoir 

trouvé ie portefeuille sur les marches de la Bourse, expli-

cation qu'il reproduit à l'audience du Tnbuual correcu»"-
•ici, uevaiu lequel 11 comparaît. 

Il a été condamné à six mois de prison. 

— Un garde-ligne du chemin de fer du Nord, le sieur 

Ulysse Legrand, âgé de trente-huit ans, se trouvait avant-

hier, vers deux heures de l'après-midi, sur le pont da la 

Briche, à Saint-Denis. Voyant arriver le train -poste, il 

chercha à se garer en suivant le garde-fou jusqu'à l'ex-

trémité, près du disque, faisant face à la voie ferrée, sans 

s'occuper des accidents du terrain qui pouvaient se trou-

ver derrière lui ; mais arrivé à cet endroit, qui est en 

pente, il glissa et tomba en arrière la tête la première sur 

le pavé de la route en contre-bas d'une hauteur de 5 à 

6 mètres; malgré le peu d'élévation il eut le crâne frac-

turé dans la chute et il resta étendu sans mouvement sur 

le pavé. On s'empressa de le transporter à l'Hôtel-Dieu de 

Saint-Denis, où de prompts secours lui furent administrés; 

malheureusement ses blessures étaient tellement graves 

qu'il a succombé une heure plus tard. 

Un autre accident de même nature, également suivi de 

mort, est arrivé hier à Paris. M. R..., âgé do vingt-huit 

ans, propriétaire dans le faubourg Saint-Honoré, s'était 

placé à la fenêtre, au quatrième étage, les coudes ap-

puyés sur une barre transversale, pour prendre l'air, 

quand tout d'un coup la barre se rompit, et il se trouva 

précipité de cette hauteur sue, le pavé de la cour où il fut 
tué raide. 

privilèges et hypothèques, g
e
 trouverait 

Tire, à revoir, a compter. La lâeh -IÏÏ J?
 œ

*
nu

»crità 

efe ; mais ce n'était, après tit^S^SE *«' 
œuvre posihum ;, où, conservât l v£^Uoa . d'^ 
dualité et sa manière, M. P. Pon» nW^^ 

que de» 1|. 
,u «" 'es oni 

ni/même avec modestie^TêTe duïoW"
6 M
 ^ 

annonçons : « J avais compris qu'il 

cunes à combler et 

l ions qu'il n'aurait 

dit' 

aes annotations à faire sur u " "' 

» Partagées. Q^t èe ' - °
PU 

'.
 m

eque non, 

» recevoir tout d'ab^delsot,?,^
1 po

«f 
a dernière œuvre de Marcadé. et avantt!"

 dô teni
Pi 

le public 

— Hier, entre cinq et six heures du soir, une jeune 

femme paraissant âgée de vingt cinq ans descendit sur la 

berge du quai de laTournelle, ancien port aux fruits, près 

du pont de l'Archevêché, oùoile se promena pendant, quel-

ques instants le long de l'eau ; puis, s'éiani assurée que 

personne n'était près d élie, elle enleva son châle, le plia, 

le déposa sur Ja berge, et aussitôt a>>rès elle se précipita 

dans la Seine où elle disparut. Des mariniers, témoins de 

cet acte de désespoir, vinrent en toute hâte et sondèrent 

le fleuve dans tous les environs, mais inutilement ; il fut 

impossible de retrouver sa trace. Le châle qu'elle avait 

abandonné et qui pourra servir à constater son identité a 

été remis au commissaire de police de la section da Jar-
din-des-Plan tes. 

ÉTRANGER. 

BELGIQUE (Bruxelles). — On se rappelle les termes du 

vingt-deuxième protocole du congrès de Paris, relatifs 

aux excès d'une certaine fraction de la presse belge. On 

sait que des interpellations eurent lieu à ce sujet dans la 

Chambre des représentants de Belgique. 

Le 7 mai dernier, jour où ces interpellations devaient 

avoir heu, le journal belge la Nation publiait un article 

vio'ent et injurieux contre S. A. I. R. M m* la duchesse 

de Brabant, belle-fille de S. M. le roi des Belges. 

Des poursuites furent immédiatement dirigées contre ce 
journal. 

Le sieur Désiré Brismée, âgé de trente-deux ans, typo-

graphe, né à Gand, demeurant à Bruxelles, imprimeur 

du journal la Nation , a comparu le 17 juin devant la 

Cour d'assises du Brabant, comme prévenu de s'être 

rendu coupable d'offenses envers S. A. R. et I. M°" la du-

chesse de Brabant, par un article imprimé dans le u° 97 

du journal la Nation, portant la date du 7 mai 1856. 

Déclaré coupa, le parle jury, le sieur Jean-Désiré Bris-

mée a été condamné à un an d'emprisonnement, i,000fr. 

d'amende et aux frais du procès, avec contrainte par corps. 

VARIÉTÉS 

COMMENTAIRE -TRAIT* THÉORIQUE ET PRATIQUE DES PRIVILÈGES 

ET HYPOTHÈQUES , mis eu rapport avec la loi sur la trans-

cription, par M. PAUL PONT , continuateur de f. Mar-

cadé. — Paris, 1856 ; chez Cotillon, libraire. 

Dan» ia dernière maladie et pendant que, sur un lit 

qu'il ne devait plua quitter que pour l'éternel repos, Mar-

cadé corrigeait infatigablement les dernières épreuves de 

sou Commentaire du titre de la Prescription, il pria M. 

Paul t'ont, son ami et son collaborateur à la Revue critique 

de jurisprudence, de compléter l'œuvre par lui entreprise 

el d'aeliover sou Explication théorique et pratique du 

Code civil. Il vouait, par sa dernière publication, d'inter-

rompre lui même l'ordre du Code à l'approche de ces 

contrats usuels que piewque personne njetudie profonde 

ment, et qu'une doctrine dédaigneuse a qualifiés de petit» 

contrats, soit parce que le Code eu a resserré la sub 

btauce dans un nombre restreint d'articles, soit parce 

qu'ils sont presque tous l'accesaoïio ou la conséquence 

des conventions principales. Depuis longtemps, dans les 

conversations iuiiines, Marcadé ne parlait qu'hypothè-

ques et pi iviléges : c'était le sujet qu 'il devait aborder, 

celui qu'il avait chargé son é lituur do promettre au pu-
blic avant tuiii autre. 

On n'accable point dequestions un ami mourant M. Pont, 

comme touslesamis de Marcadé,crut qu'au moins pour les 

et avantage pour" 1" 
"•"de simple K^ 0 ' 

transition et 

« a entrer en matière par
 un

 , 

« qui me servirait en quelque sorte de trans til '.
8,on

> 

« préparerait a mon rôle de continuateur »
 m

« 

Cette attente fut trompé -. Marcadé était du DM;, 

bre de ces hommes qui écrivent rapidement n»
 n

°
m

" 

ont longtemps médité une matière avant oned^
6 qu

'
il

» 

croix, des tirets, des points d'interrogations d'„n
 e

'
De8 

presqu impercepuble sur les livres nombreux de I» 

lUcque ; de. fiches placée d»
n

* cerums volume f °" 

d'autres, voil a la 
avec indication de renvois 

préparation aux détails ; quelques dissertations 

sur des questions, singulières, et tin plan 

orii 

Première 

1 arseï 

formé, mais pour l'auteur converti en habïmdTm

s
* le I?ent 

avoir înébranUblement fixé la place de chaque n ' ' 

l'ouvrage. La mort a effacé ces études préparât^"
6 de 

du. r lu 're«
;

i
e fruit eu est perd 

Ainsi M. P. Pont n'a pas été, comme il l'attendait w 
diteur d une œuvre posthume, ou le correcteur d' 

vrage commencé. Quelques mois se sont passés"" °
U

" 

qu'il eût acquis la certitude de ce qu'il avait à l'aire n "^i 
il l'eut acquise, il se soumit aux circonstances elle r 

mentairedes Privilèges et Hypothèques, comme le r 

uieniaire des autres litres que Marc«dé n'avait pas h " 

dés, sera dû uniquement aux travaux de M. Pont * 

Littérairement parlant, nous féliciterons M. p
ont d 

qui pour lui n'a été qu'une vive contrariété. A nos ve
 C

* 

les continuations faites à l'aide de notes posthumes « M
1

' 

annotations sur ce qu'un auteur a laissé d'achevé o»t
 6

* 

défaut capital : elle» rompent l'unité de pensée, et ' sa"
0 

cette unité, il n'y a pas de bons ouvrages. L'abseûce d! 

matériaux précédents a rendu à M. Pont la précieuse li 

berté de se faire sur un sujet si aride, mais si délicat un 

r
w ̂  ut a

Dnl
riient comolètement. et peu de juris-

consulte» auraient, selon nous, réussi aussi bien que 1 " 

circonscrire la matière et à rassembler dani un éspac
U
' * 

re»ser
r
é tantdedécisionssur les principes et sur l

eu
,

8 C
Q

81 

«équence». 

Nous avons lu toute cette première partie, PRIVILÈGES 

qui vient d'être publiée, du Commentaire-Traité du titré 

des Privilèges et hypothèques mis en rapport avec la loi 

sur la transcription ; eX nous y avons retrouvé le juris-

consulte qui avait parlé avec tant de méthode, de clarté et 

de logique sur la communauté légale et la commun«uié 

conventionnelle d;ms le Traité du contrat de mariage de 

MM. Rodière et Pont; nousy avons retrouvé, dans lei dif-

ficultés importantes, l'auteur de tant d'utiles dissertation» 

sur lea points les plus controversés de notre droit françii». 

nous y avons retrouvé, dans l'application de la science des 

arrêts, la sagacité pratique du magistrat qui, distinguant 

lea espèces, ne fausse pa» le» régies et choisit la seuls ip. 

plicable. En un mot, cet ouvrsge nouveau est un bon li-

vre, un livre utile, où l'excellence delà méthode et l'ordre 

dans lequel tout est rangé, principe», exceptions et con-

séquence*, diminue à l'avance le nombre des questions «t 

dénoue le» difficulté» à notre insu : tantum séries junctu-

raque pollet! 

Des le commencement et sur l'article 2092, M. Pont 

traite de la nature du gage général et commun à tout 

créancier, réfute 1 opinion de Toullier, qui ne veut pas 

voir une règle de droit naturel dans l'adage : Qui s'oblige 

oblige le sien ; compare ce gage général au gige spécial 

résultant des conventions, et démontre, contre Marcadé 

lui-même, que le gage général pour une obligation valable 

s'étend même sur les biens immeuble» de ceux qui,n'ayant 

qu'une capacité limitée, ne pourraient pas hypothéquer 

conventionneliement leurs biens. 

Il aborde les pt iviléges, il en pénètre la nature. Sur 

l'art. 2098, l'auteur entre dans l'énumération des dtveri 

privilèges conférés au trésor' public, des lois nombreuse! 

qui les établissent, et de quelques autres privilèges créé» 

dans l'intérêt public. Il caractérise chaque privilège sur 

les meubles de manière à ce qu'on le distingue w/emeni; 

et, comme il veut être complet, il profite d'un texte de 

simple renvoi aux dispositions dss lois maritimes (1 article 

2120 qu'il déclasse du chapitre des hypothèque») pour 

joindre aux privilèges sur les meubles ceux qui existent 

sur les navires et bâtiments de mer, et traiter desautrei 

privilèges établis par les lois sur le commerce. On conçoit 

quels efforts d'attention et de logique il lui a fallu sur 

cette matière pour établir nettement l'ordre de préférence 

entre chaque privilège, et pour limiter le principe qu on 

a naturellement trop de propension à é endre, de la preie-

rence des privilèges généraux à l'égard de cerlaïus privi-

lèges spéciaux dans les contributions de deniers. 

Pour y parvenir sûrement, M. P. Pont, après avoir ex-

pliqué sur l'art. Ï095 la nature du privilège et la prtf 

rence qu'il confère sur les créanciers, même hypotlie«-

res, a réservé l'expucadon des art. 2096 et 2097 pour i« 

temps où il aurait fait connaître en déiad tous les P
rivlle

^ 

établis sur les meubles : ce n'est donc qu'après le com-

mentaire des art. 2099 à 2102 que, dans un P
ar8 £r*H 

spécial : Du classement des privilèges sur les ^
eM

°'
£
;' 

se livre au commentaire des articles 2093 et 2097. Le 

teur intelligent n'a pas besoin que je lui indique 1 ava » 

abréviateur do la méthode : tous les privilèges «oui ^> 

individuellement connus, suivant la nature de
 cbac

"
n
' .

 a 
causes de préférence de l'un sur l'autre, expliq"^

8
 ' 

nouveau paragraphe devient dès lors d'une clarté
 8 

ble, malgré sa sécheresse presque mathématique: ce»
 1( 

suite de décisions, dont la certitude est démontiee P 

connaissance spéciale des éléments qui viennent 

rassemblés dans les articl es précédenst. .
 e

, j 

On arrive ainsi aux privilèges sur les immeuoK 

l'article 2103. Là, l'auteur n'aura pas seulement a 

quer le Code Napokoa; il aura à examiner de plus 
quelque 

point modifier les principes du Code. U aborde d « 

l'article 2103, qui s'occupe des pnvijége^du v^ ^ 

loi récente sur la transcription est venue ^T^d 

d'immeubles, des cohéritiers et copartagean s, -

ohitectes, entrepreneurs et ouvriei» dont lea " 

ont produit une plus value ; et de ceux des D» ^ 

de fonds du vendeur et des architectes et ousr 1 . ^ 

pour éviter des redites, il fait suivre imméd * ""*. 
le commentaire de l'article 2103 du commentaire 

l'article 21 12 écrit pour le privilège accorde 
Sur cei 

sur 

aux c**' 

sionnaïierde ces créances privilégiées. Sur
 ces dd!'

 c
u 

licles, s'élèvent une suite de queauous graves sur ̂  

où le privilège existe, sur les contrats voisins ue 

aur l'oieudue de, privilèges, sur _ le, ^£» (£S »ur l'oieudue de, privilège», sur les 
exisienecHur le class ment des privilèges spu iaux, H 

les privilégiés couc .tirent entre eux. C est wy\£9 
■ concernent les unt"ou 

ud 

loo-tiotis et dans toutes celles qui ~--
qu'on reconnaît surtout un théoricien éclaire pai 

gue expérience de» affaire: 

Ce qui surtout doit 

ce qu'a écrit M. P. l'un ou. ■- — . 

conservent les privilèges. Là.il a réuni tous ic j| 
n&iîÀrA. 2106 jusq • 

iges. Là.il a r« 

^ s'occupent de îa même matière, 
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 questions les plus ardues, questions «énc-
60

 'lestions de détail; mais unequestion vaste, el qu'il 

'Wf
:
 , à chaque privilège aiuceptihle d'ètro conserve 

,pl
 nnsc iptiou, est celle de savoir s'il y a antinomie entre 

P ôndj oui l'ait r.aîtrc le privilège de la cause de la 

''•f
1

' .elles art. 2106 et 2113, qui veulent que l'iu-

9 -^0 ne lui donne rang qu'à la date de cet actevonaor-
scrl

 ..'uuanil la loi ne donne fias textuellement à cette ia-

'''•^[ion un effet rétroactif au jour de la cause privilé-

*?
r
 . Celle seule dissertation contre une erreur habi-

^UÎ'ÀA la pratique •uffirail pour prouver la puissance 
Ni» dO la t'i «"

,v
i
,,v/

 " — v " r— - . ^'Vl'-" 

e do l 'auteur et de la patiente méthode qui lui fait 

'"•'"'ir tous les éléments avant que do hasarder une règle 

i
é[
} !.

 ie
'pt articles dont nous venons de parler et qui «ont 

tés largement se trouvent suivis d'un appendice sur le 

j rt""de suite et spécialement sur la loi de la transcrip 
■ Celte loi fieut toucher au droit de ptel'erence résul-

"""du privilège, mai» elle a principalement en vue le r ,t de suite: elle abroge l'art. 834 du Code de procé-

, .
 e

t l'autour en développe le» conséquence» en ce qui 

(Kern* le» privilège» sur le» immeuble». 

Votre f"'
1 ettt

'
1 t

'
e c

'
0Dner unc

 '^''
e
 exacte de l'ouvrage, 

•J, 'méthode et de son plan. Nous ne croyons pas de-

enirer ici dans l'examen de queltpies déciaiona de 

rTtails »
lir

 loeqtiellcs nous différons d'opinion avec l'au-

r Réatecail ia question de s tvoir qui a raiaon de lui ou 

j
 U

0
uu». Le public n'y g»gneïaitdoiiorien.E.iigéoéral,TUai~i 

e
 M. V. l 'i*"

1 e8t
 d'une opinion sûre ; et, sans compter 

frang )» à acqui» M. P >a\ parmi ceux qui ont consacré 

r plume à la science du droit, lo puiiiie en a un garant 

'rrécusable dans le choix qu'en a fait Marcadé. Or Mar-

' do aiinait la vérité, quoique avec trop de vivacité et de 

«rde.ur. Il l'aimait tant, qu'il est revenu de lui-même à 

adresser dan» »e» dernières édition» quelques erreurs 

n»rdoiinabiea dans de longs travaux. Le choix qu'il a fait 

j
e
 §oii continuateur e»t donc n ie preuve de plu» de ce 

louable sentiment. Marcadé «avait, à n'en pas dou-

(ei
, q

Ue
 les op nions juridiques de M. P. Pont étaient 

iud'épendanles des s etirn s, et a voulu mettre les six pre-

miers volumes de son grand ouvrage sous la sauve-garde 

des derniers. . , , , 
Nous n'aurions pas non plus a parler du style, si cet 

)ffi
rsge n'était une continuation do l'œuvre d'atitrui. 

yityle de Marcadé avait un caractère particulier : il était 

fuit pour la polémique et plaisait même par ses défauts, 

que l'auteur regrettait quelquefois. Celui do son continua-

teur est le style philosophique, sobre d'ornements, pur 

iltas la forme, clair dans les développements, net dans le» 

décuions : il ne manque m de force ni de fermeté: mais 

H puise »a fermeté dans la propriété et la juste;.*» de 

l cxpresoion, et sa force dam deux sources trop souvent 

négligées, l'amour do la vérité et la science acquise do 

longue date. M. Pont écrit bien, parce quo M. Ponts'e»! 

rendu maître do toute sa matière et l'a rangée bou» sa 

ptiiss ime avant de commencer à écrire. D.in» les matiè-
res philosophiques, il faut aussi suivre le précepte d'Ho-
race : 

Cui lecla polenler eril res 
Nec facundia deserel hune, née lucidus ordo. ' 

COIN-DELISLB. 

CHEMIN DE FER DE PARIS A LYON. 

La faculté accordée aux actionnaires de la Compa-

gnie de souscrire par préférence les obligations 3 o\o 

expirant le 16 juin, le public est appelé à souscrire 

jusqu'au n courant inclusivement le solde des obli-
gations disponibles. 

Ces obligations, semblables aux obligations 3 oro 

précédemment émises, font partie de l'emprunt de 

8o millions autorisé par l'assemblée générale des ac-

tionnaires du 20 avril i85/f. Elles sont remboursablesl 

à 5oo fr. en 99 ans, en produisant un intérêt annue 

de i5 fr. payable par semestre, le i*
r
 avril et le i«* 

octobre de chaque année. 

Le prix d'émission de ces obligations, dont la jouis-

sance est du 1" avril dernier, est de 295 fr., payable, 
savoir : 

100 fr. en souscrivant, 

100 fr. au 1" août prochain, 

95 fr. au i
er

 octobre prochain. 

Les souscripteurs auront la faculté de se libérer 

intégralement avec une bonification d'escompte à 

leur profit, à raison de 4 010 l'an. 

La souscription n'étant pas susceptible de réduc-

tion, sera close dès que le solde des obligations dis-

ponibles sera souscrit, et au plus tard le 21 juin. 

Les versements sont reçus à l'administration cen-

trale, 47, rue de Provence, de 10 heures à 2 heures. 

Le secrétaire-général : G. REAL. 

CAISSE GÉNÉRALE DES ACTIONNAIRES. 

L'administration de la Caisse générale des action-

naires voulant, autant que possible, ne pas réduire la 

quantité d'actions qui lui sont demandées, invite ses 

souscripteurs à souscrire seulement le nombre d'ac-
tions qu'ils désirent. 

Les actions de la Caisse générale des actionnaires re-

présentent un placement sérieux et solide, basé sur 

des opérations positives. Le fonds social est toujours 

représenté par des valeurs de premier ordre. 

27 pour 100 net, réalisés en cinq mois, démon-

trent mieux que tous les raisonnements les avantages 

dun placement de cette nature. 

On souscrit à Paris, 1 10, rue Richelieu, au siège de 

Ja Société, chez MM. L. Amail et C
E

, banquiers ; 

Les actions sont de 5oo fr.; 

125 fr. payables en souscrivant; 

125 fr. payables au moment de la répartition des 
titres. 

Les 25o fr. restant ne pourront être appelés que 

lorsque la Société aura réalisé un bénéfice de i5 pour 
100 au moins. 

La souscription peut s'effectuer, soit en espèces; 

soit en titres, au cours moyen de la Bourse du jour. 

Toute demande non accompagnée d'un versement 

de ia5 fr. sera considérée comme non avenue. 

Adresser les espèces par les Messageries, et les .va-

leurs ou billets de Banque par lettres chargées. 

Dans toutes les villes où la Banque de France a des 

succursales, les souscripteurs peuvent y effectuer leur 

versement au crédit de MM. L. Amail et G". 

CRÉDIT MOBILIER DES ETATS SARDES. —■ De toutes 

parts on écrit à MM. Vergniolle et C
E

, banquiers 

(Caisse centrale de l'Industrie), 108, rue de Richelieu, 

à Paris, pour leur demander si les actions du Crédit 

mobilier des Etats sardes, dont la souscription est 

ouverte dans leurs bureaux, et qui sont recherchées 

avec prime, se négocient à la Bourse de Paris, et se-

ront cotées au parquet. 

MM. Vergniolle et C" répondent qu'il existe une 

mesure administrative qui prohibe temporairement 

la négociation, à la Bourse de Paris, de toute valeur 

nouvelle; mais les actions du Crédit mobdier des Etats 

sardes figurent, avec prime, sur la cote officielle des 

agents de change de Turin. 
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Promenades au bot ; de Boulogne par le chemin de fer 

d' Auto il, 124, rue Saint Lazare. Deux départs par heure, 

de 7 h. 30 à 1 h. 30, et trois de 1 h, 30 à 10 h. du soir. 

Dernier iépirt, à minuit 25. Prix, la semaine, 30 c. 
Billets d'aller et retour, 50 c. 

— Dimanche 22 juin, fête de Viile-d 'Âvray et grandes 

eaux dans le parc de St -Cioud. Chemins, de 1er rue Saint-

Lazare, 124, et bouievurd Montparnasse, 44. Billets d'al-

ler et retour. ■ 

oauii, .ALÇJUU... . -, * — 

et du Hasard, par Maillard, Got, Anselme, M
m
" Bonval et Ma-

deleine Brohan. 

— CHATEAU- R OUGE. — Aujourd 'hui jeudi, grande fête mu-

sicale et dansante, de ::ept heures àniinuit, au profil des vic-

times des inondations. A onze heures, feu d'artifice par Au-
bin, artificier de S. M. l 'Empereur. 

Lmpriineriede A. GuYOT,ruefteu*«-d«a-Malt> urina. i%* 
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h i'a&tol des Commlssalres-Prl-

soure.rue Rosnlni.e. 

LslTjuin. 

ConiistaBl eu bureaux, tables, 

ésises, fauteuils, etc. (609O 

Le 19 iuin. 

Consistant en toilette, commode, 

somploir, chaises, etc. (6092) 

Consistant en bureaux, chaise», 

armoire», commode, «le. (0093) 

Consistant eh tables, commode, 

chaises, liufr,:t, etc. («094) 

Consistant en coupés montés sur 

roue» et essieux en fer, etc.' (6095) 

Le 20 juin. 

Consistant en bureau, chaise», 

tables, pemlute, etc. (6090) 

Consistant en machine à vapeur, 

liuteuil, bureau, etc. (t 096) 

Consistant en une voilure montée 

sur roues et essieu en fer. (6097) 

Consistant en tables, tapis, but-' 

tel», rideaux, gants, etc. (60^8) 

Consistant en comptoirs, casier, 

chaises, tabourets, eie. (6099) 

Consistant en chaitea, fauteuils, 

table, buffet, vases, etc. (6iooj 

Consistant en Utile» , chaises, 

«Tels, fauteuils, etc. (6100 

Sur la place publique des Dati-

gnolles. 

Le 20 juin. 

Consistant eu lab-mrets, chaises, 

''Mes, comptoir, etc. (.6102,1 

En la place de la commune de 

Vaugirard. 

Le 20 juin. 

Consistant en tables, commode, 

itiaises, rideaux, etc. (6103) 

h l'IiMel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini ,6. 
„ . Le 21 juin, 

t-onsistant en armoire à glace, 

"uteuils, chaises, etc. ' (6104) 

Consistant en tables, commode, 

"uteuil, chaises, etc. (6105) 

Çonsisurit en comptoir, lahle. 

■auUuiU, chaises, etc. (6106) 

ft-.U M' FAUG1E11, notaire 
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dessication et à la conservation de 

toutes espèces de légumes, fruits et 

de viande ; 

2" La vente de ces produits en 

France et à l 'étranger; 

3° La concession des brevets pris 
ou à prendre ; 

4» Et enfla la fabrication et la 

vente de tous produits qui se ratta-

chent à cette industrie, notamment 

la préparation et la vente de toutes 

autres conserves, soit de viandes, 

soit végétales, tant, par dessication 

que par tous autres modes, des-

quelles industries, l'adjonction de-

mandé" par le gérant serait auto-

risée pur l'assemblée générale des 

actionnaires. 

Le aléoe rte la société est à Paris, 

rue de Provence, 18. 

La société est formée pour quinze 

années, à partir du jour où les for-

malités voulues par la lot auront 

été remplie». 

La société prendra le titre de 

Société dei produits alimentaires 

(!•" France, sous la raison sociale 

MÈGE el C«. 

MM. Garon. Rubigny fils, Agul-

hon père et fils et madame Rubi-

gny apportent dntv la société : 

i» Le brevet obtenu par madame 

Rubigny h Paris le treize mars mil 

huil cent cinquante, relatif à la des-

sication et à la conservation des 

légumes et fruit a ; 

2° Le certificat d'addition obtenu 

onze juillet mil huit cent cin-
quante-lrois; 

3° 'fout le matériel qui sert ac-

tuellement à l'exploilation de ceite 

industrie dans l'usine située à Ste-

Cofombé-leS-viérine (Rhône); 

4» Et ta marchandise fabriquée 

jusqu'à ce jour. 

Mit. Mège, Grangeret et Lebobe 

apportent, ds leur côté : 

l« Tout le matériel provenant de 

leur usine actuellement en pleine 

activité, située à Batig'nMles-Mon-

ceaux, route d'Asnières, 99 ; 
2" Les agencements et meubles 

divers qui se Irouvent dans le local 

qui sert de dépôt général des pro-

duits alimentaires, et de- bureaux 

pour la comnlahililé de l'ancienne 

ompagnieMège, rue de Provence. 

18; 

3° Les droits aux baux des lieux 

où sont établis l'usine et le dépôt ; 

4° Le brevet obtenu par la maison 

Mègeet C" le premier septembre mil 

huit cent cinquante-quatre ; 

5» Et la marchandise fabriquée 

jusqu'à ce jour. 

Ces divers apports sont, évalués a 

la somme de cinq cent mille francs, 

ainsi répartis : trois cent mille 

francs à MM. Mège, Lebobe et Gran-

< rel, et deux cent, mille francs à 

MM. Garon, Rubigny lil», Agulhon 

père et (ils et madamç Rubigny. 

Le capital social est fixé à lasom 

me de un million de, francs, repré-

entés par deux mille actions de 

inq cents francs chacune , et au 

porteuc. 

MM. Mège, Lebobe et Granaeret 

onl droit pour leurs apports à six 

cents actions, ci 600 
El MM. Garon, Ruhigny 

tils, Agulhon père et lits et 

madame Rubigny à quatre 

euts actions. 400 

Ensemble mille actions. 1,000 
Quant aux mille aclions non al 

ribuées. le gérant est autorisé à en 

émettre de suite six cenis formant 

nsemble ti'nis cent mille francs 

mais la société sera déllnilivi ment 

onslituée du marnent où trois cent 

le ces actions, s'oit cent cinquante 

mille francs, auront été sousrrila-

r qm a élu fait d'apiès l'acte de 

dépôt susrelalé). 

M. Mège est nommé gérant res 

ponsable de la compagnie pou 

toute la durée de la société. Il est 

uvesti des pouvoirs les plus éteji 

lus pour la gestion et radmiiii.slra 

lion des affairos sociales ; il a seul 

la signature sociale, mais il 11" peut 

eu faire usage que pour lus affaires 
de la Société" 

M. l.i-l. h est nommé sous-gé 
rant. 

Un conseil de «urveillanco sera 

formé de cinq actionnaires nom 

niés par l'assemblée générale de» 
acitonnairei. 

Pour t:\lrait : 

(U87) FAUGIER , nolaira. 

la vente des vins de Bourgogne des s seul, il est responsable, comme as 

l^f.iair(, a 

D'un acte de société en comman 

dite fait «oui seings prive» à l'ari» 

les cinq, irpt cl iluuie juin mi 

huu cent cin manle-aix, entre M Jo 

sepb- inilaiiii-Eriiest l'ASSlEH.sous-

sigué, négociante» vins, demeurant 

à t'aru. rue lloyale-Saml-Honor 

», et divers cuiDinau ulairea, led 

acte enregistré le seize juin, a Cl. 
ex rail oc qui suit : 

1
 La aociété a pour objet l'achat et 

grands crus. 

La durée de la société sera de 

trois années, à partir du premier 

juillet mil huit cent cinquante-
six. 

M. Passier est seul gérant de la 

société et comme tel seul responsa-

ble de tous ses engagements ; les 

autres associés sont seulement com-
manditaires. 

La raison et la signature sociales 

seront Ernest PASSI6R et O ; M 

Passier aura seul la signature so-
ciale. 

Le siège de la société sera à Pa-

ris, rue Uoyale-Saint-Honoré, 6. 
Le capital social esl (ix-i à quatre 

cent mille francs,- représenté par 

quatre-vingts actions de cinq mille 

francs chacune. 

Peur extrait : 

E. PASSIER. (4i83) 

D'un procès-verbal de l'assemblée 

générale extraordinaire des action-

naires delà compagnie l'Union des 

Gaz, en date du cinq juin mil huil 

cent cinquante-six, dont un extrait, 

délivré le dix du même mois par 

. Orner Salmon, a été enregistré à| 
ans, troisième bureau, le douze 

dudit mois rie juin, folio 56, verso, 

case 7, par Gaùlhier, qui a reçu sis 

ancs, et a été déposé pour minute 

M« Descours, notaire à Paris, sui-

ant aate reçu par lui le douze juin 

mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré, 

Il appert : 

Que M O.-J. SALMON, gérant ac-

iîl de la société l'Union des Gaz, a 

été nommé directeur en vue de la 

conversion de la société en com-

pagnie anonyme; 

Que lit capital social, pour faire 

face aux opérations proposées par 

le gérant, a été élevé de dix à vingt 

millions; 

Que la moitié des aclions émises, 

est-à-dire une sur deux, pé'ùr'rait 

être souscrite par les actionnaires 

de la compagnie l'Union des Gaz : 

Que le directeur, d'accord avec le 

onsell de surveillance, a été aulo-

isé à élever le capital social à inn-

omme qui ne pourra dépasser 

quarante millions, si les nouvelles 

pérations de la société l'exigeaient 

avant même aa conversion eu com-

pannie anonyme ; 

Qu'il a été décidé que la société 

en commandite serait convertie en 

compagnie anonyme, 

Qu'il a élé donné aux membres 

du conseil de surveillance, tant que 

la société serait en commandite, les 

pouvoirs les plus étendus pour ar 

rèler les statuts de la compagnie 

anonyme el poursuivre leur ob.en 

lion a iprès du gouvertiemen' ; 

Eulln, qu'il a élé donné, jusqu'à 

la conversion en coin, agiue ano-

nyme, au directeur les mêmes pou 

voirs que ceux qu'il avait comme 

gérant. 

Pour extrait : 

Signé : DESCOURS. (4189) 

D'un acte sous seing privé, en da-

te à Parisdu cinq juin mil huit cent 

cinquante-six, enregistré, 

Il appert : 

Qu'il a été formé une société en 

commandite par actions entre M 

Charles- Alexandre - Gustave SAU 

TAYRA , ancien représentant, de 

mourant à Paris, rue de Strasbourg 

les commanditaires souscrip 

leurs d'acliors dénommés audit ac«| 

te, et tous ceu\ qui adhéreront aux 

statuts, en souscrivant dr» aclions 

ou en en dévouant propriétaires . 

Que la société a pour objet : l'a 

haf, les demandes en concession 

litre wraluit ou omiraux, l'exploita 

tion lu revenle et l'échangé des Un-

nieu'hles en Algérie, l'avance ou le 

prêt en nature ou en bestiaux à lai 

reaui colons; 

Qu'elle prend le titro de Compa-

gnie générale immobilière de l'Ai-

crépie ■ 
Que le tonds social est de vingt 

million» de francs, divisé, en deux 

cent millu actions de cent Ir.mcs 

l'une cl au pôrluar, et qu'elles sonl 

réparties en quatre séries de cin 

qualité mille actions; 

Que le s ége de la société est à Pa-

ris qu'il est provisoirement établi 

mû du faubourg Montmartre, 6 
cité Bergère. 2, à ru .iion li,,t„si r,ei 

le et marilune.ei qu elle est delln 

Uveiueul constituée; mai» que es 

opérations ne commenceront qu a 

nt.*» 1,1 réunion de l'ass bléi- ge 

socie en nom collectif; 

Que la durée de la société est de 

trente années, à partir du jour de 

la publication, pour Unir à pareil 

jour de mil huit cent quatre-vingt-
six. 

Le gêran», SACTATRA. (4i8i) — 

Suivant acte passé devant M« 

Wasselin-Desfosses, notaire à Paris, 

le qualre juin mil huit cent cin-

quante-six, contenant quelques mo-

ditications à la société T. BOITAKD 

et O, constituée par acte passé de-

vant ledit M< Wasselin Desfosses, le 

deux août mil huit cent cinquante-

un, et dont le siège est actuellement 

rue Sainte-Croix-de-ia-Brelonne-

rie, 7, à Paris, M. François DELAR-

FEUX, demeurant à Paris, rua Dau-

phins, 32, a été admis définitive-

ment à ladite société, sur le même 

pied et avec les mêmes droits et 0-
bligations que les autres associés. 

Pour extrait : 

WASSELIN. (4190) — 

statuts. La société sera adminis-sd^ciar««( la faillite ouverte et en 

trée par le gérant, sous le contrôle \ fixent provisoirement l'ouvertureau-
d'un conseil de surveillance coin 

posé d'un minimum de dix mem-

bres, dont cinq pris dans les Etats 

Sardes et cinq en Fi ance ou en An-

gleterre, lesquels devront être pro-

priétaires d'au moins cent actions 

chacun, et seront nommés par l'as-

semblée générale des actionnaires, 

sauf le premier conseil de surveil-

lance, qui sera choisi par M. Serra-

longa, et qui sera renouvelé par 

tiers en mil huit cent, cinquante-

neuf par l'assemblée générale réu-
nie. 

La gérance est investie des pou-

voirs les plus étendus pour l'admi-

nislration de la société. 

Pour extrait : 

A. DELAPALME . (4182)— 

tirés la réunion -.- -
- aotionnane», rhafiéa de néraln des — 

nommer les membres du conseil de 

oùe i» "ars'm et la signature so 
cuile» sont : SAUTAYHA cl 

Que M Sauluvra uni le gérant d. 

la .ueiclé; quu. «ut, il peut Taire u-

aago de la signature sociale, el que, 

Suivant acte sous signature pri-

vée, en date à Paris du deux juin 

mil huit cent cinquante-six, por-

tant celte mention: Enregistré à 

Paris, quatrième bureau, le' Ireize 

juin mil huit cent cinquante-six, 

folio 24, verso, case 5, reçu deux 

francs, double décime, quarante 

centimes, signé Saulnier, dont l'un 

des doubles o.iginaux a été déposé 

pour minute, avec reconnaissante 

d'écritures, à M" Deiapalme aîué, 

notaire à Paris, soussigné, suivant 

acte reçu par lui et son collègue, le 

treize juin mil huit cent cinquante-
six, enregistré, 

1° M. le chevalier Paul SERRA 

LO.NGA, intendant général, ancien 

chef de division au ministère des 

travaux publics de Sa Majesté le roi 

de Sardaigne, demeurant ordinai-

ement à Turin, résidant momen-

tanément à Paris, rue de Rivoli, 

httal du Louvre, ayanl agi tam 

1 6on nom personnel qu'au nom 

comme mandataire, en vnnu 

une procuration passée eu minu-

te devant ledit M
0
 Delapalme, le 

vingt-un mars mil huit <ent cin-

quanti: six , de M.- Lotiis-Àugusli 

BltUNlEU, rentier, demeurant à 

itandan, près Aigucsbeilea, provin-

ce de Maurienne (Savoie;; 

2° Et M. le eomlècÀtnand-François 

MANCEL DE VÂLDOUER, ex-direc-

" nr général de la compagnie géné 

raie de; chemins deterdépa, le nen-

Uux, demeurant à Paris, rue Tait-

boul, 11, 

Ont arrêté les statuts d'une so-

cîé 1 é en Commandite par actions 

cuire U. Serralonga, seul géran 

•espotiBubia, M. Maneel Se Val-

douer, comme commanditaire, et 

1rs personnes qui souscriraient les 

actions dont il va être parlé, pour 

l'exécution cl l'exploilation de di-

verses ligues de chemins eie 1er à 

rails à niveau sur route s ordinaire 

iont M Brunier -est eoncessionnai 

re, à titre provisoire, dans le royau-

me de Sardaigne. 

La société aura son siège à Turin 

et pour dénomination le titre d 

Compagnie générale des chemins 

de r,-r départementaux du royaume 

deSat taigne. 

i.a raison ou slgnaluro sociale 

sera P. SEHRALONGA et C»( 

La durée de la société sera de 

qualre-ving'-dix-neuf années , 1 
partir de sa eons.ituttou deliuihVe 

M. t'aul Serralonga sera gérant de 

la société, avec le titre du directeur 

général, et seul responsable. 

M. Serralonga, auxdils noms, ap 

porte a la société la concession 

provis iire do cueuiius de fer à éta-

blir dans te royaume de Sardaigne; 

M. Manccl de Valdouer apporte, à 

titre de simple commanditaire, le 

brevet d'invention pris par lui dans 

les Elals Sardes, ù ladate du qualre 

juillet mil huit ce.nl cinquante-cinq, 

sous le numéro 59, pour un système 

de construction de chemin» Uo 1er 

sur le» roules ordinaires el autres 

voies de communication. 

Le fond» «ocial a élu tlxé à cin-

quanle millions de franc», divisé» 

en-cinq cru' milleaclions du cent 

francs, y compris vingt-ciuq mille 

action» qui sont attribuée» au fon-

italeur pour prix de son apport et 

. eprésenlanl cinq pour lent du 

capital ,-nominal. L'émission des 

action» pourra avoir lieu par séries 

de dixuiiillions de francs. » iusieurs 

«éne» pourruitl Cire omises à la 

fois en France, en Sardaigne et en 

Aa^lelerre. Les souscripteurs des 

séries nuises auront un droit de 

préférence sur celle» à émettre. 

La tociété sera délluilivemen' 

constituée par la souscription de 

du mule actions, ce qui se a 

constate par acie en suite de» 

dit jour : 

Du sieur WOLF (Alphonse), agent 

d'affaires et commissionn, en mar-

chandises , rue Montmartre, 161, 

nomme M. Roulhac juge-commis-

saire, et M. Heurtey, rue Laffltle, 51, 

syndic provisoire (N" 13249 du gr.); 

Du sieur VIDRON (Louis-Alexan-

dre), md grainetier à Montmartre, 

chaussée Clignancourt, 37, nomme 

M. Roulhac juge-commissaire , et 

M. Crampel, rue St-Marc, 6, syn-

dic provisoire (N° 13250 du gr.). 

CONVOCATION'-. OS CKÉASCIKSK. 

Soneimites d it rendre au Trl&unsti 

dt commerce de Paris, salit du as-

semblées des faillites ,MM.U s créan-
ciers : 

Suivant acie reçu par M« Paul-

Charles-Alfrod Delapalme et son 

collègue, notaires à Parie, les onze 

et douze juin mil huit cent cin-

quante-six, portant cette mention : 

nregislré à Parh, premier bureau, 

le treize juin mil huit cent cinquan-

te-six, vol. 214, folio 8!, recto, case 

s, ri çu deux francs, et pour double f 

déchue quarante centimes, signé 
bourgeois, 

M. Magloiro- Georges - François 

DOiUNGK, avocat à la Cour impé-

riale de Rennes, demeurant à Paris, 
rue Taitbout, 41 ; 

M. Rippotyle - François - Marlin 

IlOXAFOUS, ex-intéressé dans une 

maison de banque, de Paris, demeu-

rant à Paris, rue des Prouvaires, 

10, <:!-devant,et aiors rue de Rivoli, 
55, 

Ayant agi tous deux comme co-

gérants de la caisse d'escompte du 

lominercudes métaux el charbons, 

établie sous la raison sociale M.uO-

RANGE, BONAFOUS et C«, dont le 

siège est. à Paris, rue de Rivoli, 55, 

et dont les statuts ont élé arrêtés 

par acte sous signatures privées, 

fait triple à Paris le vingt -sept fè-

veior mil huit cent cinquante-six, 

dont l'-a des originaux enregistre, 

a é é déposé pour minute à M" De-

lapalme, suivant àcle reçu par son 

collègue el lui le vingt-sept février 

mil nuit cent cinquante-six, enre-

gistré, lesdits statuts publiés cun 

fermement à la loi, 

Ont dit : 

Que sous l'article troisième des 

latuts de ladite caisse d'escompte 

du commerce des métaux e de 

charbons, il a élé expliqué que les-

dits statuts n'étaient que le projet 

du contrat de société, lequel ne se-

rait détlnitif que lorsque huit cents 

actions au moins du fonds socia 

auraient élé souscrites, et que ceUc 

constitution serait faite par acte eu 

suitu desdiis statuts. 

Dans celle situation, MM. Dorange 

et Bonafous ont déclaré que plus m. 

huit cents actions de lauile cais.-e 

d'escompte du commerce des mé-

taux et dès charbons étaient actuel-

lement souscriles, et que, cotisé-

quemmuil, ladite société était défi-

nitivement constituée à partir du 

jour itudit acte. 

Audita :ie esl intervenu M, Henri 

Nicolas UALLEMAGNti, chef de l'or 

ganisadon de la Compagnie genéia 

ie des caisses d'escompte, deineu 

rant à Paris, rue de Kellecliasse, 28 
Ayantagi aunouiot connue mail 

(lai dre de M. Joscpli-Anloine-Al 

fred PflOST, directeur-général de la 

Compagnie générale dus caisses 

d'escompte, demeurant à Paris, rue 

t'aiibout, 4|, uux termes d» la pro 

curatiun qu'il lui a donnée en sa 

qualilé de directeur général, sui 

vanl acte passé devant M« Delapal-

me, lo vingl-se pt février mil huil 

cent cinquante-six, enregistré, 

Lequel, connaissance prise de ci 

qui précède, a déclaré, en sadin 

qualité, expressément approuver la 

constitution qui venait d'être fain 

de la caisse d'escompte du damner 

ce îles niéianx el charbons, et y don 

lier sa pleine, el entière udhésiou. 
Pour exliait : 

Signé : A. DELAPALME . (4186) — 

A. VLg, 

Lee aréaaeiaiti p«a*oal praaure 

tfraluiteiueut ai Tribunal .uiiumu 
i liai ion de luootnpUbilité des l'ail 

litc» qui le» concernent t«n naine 

de dix à qualre heures 

«.*xi«ma«>«. 

iiacx.aaA'iiuKa na FAiLUtas 

Jugements du 17 JUIN K56, qui 

NOMINATIONS DE SYNDIC» 

Du sieur KOXTEUX fils, nég.,rue 

de Vendôme, 4, le 24 juin, à 9 heu-

res 13197 élu gr.); 

Du sieur SOR1N (Jean-Baplisîe) 

tenant table d'iiôle, rue St-Bon, 8 
le 24 juin, à 9 heures (N» 13242 du 

gr.)-

Pourasiister â L'asseinbUt dans t'a 
quelle M. le juge-commissaire doit les 

oasuller, tant sur la composition de 

l'étalés* créanciers présumes quet 

la nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 

ou ei'ondossements de ces faillites 

'étant pas eonmis, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses, 

afin d'être convoqués pour les as-

emblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur GODON, anc. boulanger, 

rue St-Sébastien, 20, ayaut lait le 

coo inerce sous les noms Godon 

Thibault, demeurant actuellement 

ne St-Honoré, 244, le 24 juin, à! 

heures (N° 12890 du gr.). 

'car eMuRûre le rapport de* xtjr. 

les sur l'état de La f.Mlite tt delibé-

er sur la formation àk concordai, 

s'il y a lieu , s'entendre déclarer 

em étal d'union, et, dans ce dernier 

as, être immédiatement zonshdte 

ant sur les faits de la gestion qut 

HT l'utilité du maintien du 4U rem 

lacement des sijndics , 

NOTA. 11 ne sers a>ii..i» que lei 

réaneiers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuve.i 

rendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE". 

Du sieur GUIOÏ ( Amédée-Ama-

ble), mécanicien, passage Gaillard 

12, rue Marboeuf, le 24 juin, à H 

ûeures (N° noio du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur ie concordat propose par le 

luilli, l admettra, s'il y a lieu, ou pas-

ser d la formation de l'union, et, dam 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité 

da maintien ou du remplacement dis 
tyndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 

iréaneiers vérifiés et allirinés ou 

lui se «croul fait relever delà dé-
chéance. 

Le» créanciers elle faèilipouveni 

rendre au greffe communication 

lu rapport des syndics. 

PROUUCTION lia TITRES. 

Sont tnvUes d produire, dans le dé-

lai de vinyï iours, a dater de ce jour, 

teursiitres de créances , icc^mpaqnes 

l'un bordereau sur papier timbre , 111-

iicatif des sommes à réclamer. Mil. 

L;s créancière : 

Du sieur ïEftEY (Louis-Charles-

liidouard) , limonadier , bou evard 

le Sihastopol. 16, eh ire les mains 

M. Millet, rue Mazagran, 3, syn-

dic de la faillite tN» naos du gr.); 

Du sieur LAFFITfE (Jean), cqin-

nissioltm en marchandises, ayanl 

l'ail le coi, m;e ce sous la i ai»oii Laf-

liue et C
e
, rue d'Eugliicn, 10, en re 

s mains de M. Lacoste, rue Cha-

11 Minais, 8, syudic de la faillite (N° 
13201 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article in, 

ie ta loi du 2» mai l*3i, Cire iiroetii 

a la vérification des créance;, qui 

commence! u immédiatement aprit 
l'expiration ds ce délai. 

.11.11111 i IONS DB COMITES. 

Messieurs les créanciers eompo 

sain l'union de la faillite du sieur 

HAYEdil FoNTAlNE-l'AYOf, char-

cutier, rue N vc-Si-Eusiacbe, 4, sunl 

invités à se rendre le. 23 juin, à 12 
heuies très précises, au Tri-

bunal de commerce, salle dus as 

semblées des faillites, pour, coulur 

memenl à l'article 537 du Code dt 

commerce, entendre le compte dé 

flnitif qui sera rendu par les syn-

dics, le débattre, le clore et l'arrê-

ter; leur donner décharge de leurs 

fonctions et donner leur avis sur 

i'exeusabilitô du failli.-

NOTA . Lefc créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport des 

syndics (N' 1797 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de ia faillite du sieur 

GALLEUX (Jules-Nicolas), fabr. de 

boutons ii raiguille,rucSt-Denis ,258. 

en retard de faire vérifier et d'af-

firmer leurs créances, sont invilés 

à se rendre le 24 juin, à il "heures 

précises, au Tribunal de commerce 

le la Seine, salle ordinaire des as-

semblées, pour, sous ia présidence 

de M. le juge-commissaire, procé-

da- à la vérilicalion et àPaflirma-

tion dé leurs dites créances (N" 

U3t3 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 

HAMGER ( Jean-Wilhelm ) , mar-

chand de fourrures , rue Sainl-

Hop.oré,n. 26, en retard de faire vé-

rifier et n'affirmer leurs créances, 

sont invités à se rendre le 24 juin, 

à 11 heures très précises, au Tri-

bunal de commerce de la Seine, 

salle ordinaire des assemblées . 

pour, sous la présidence de M. le 

juge-commissaire, procéder à ia vé-

rification et à l'affirmation de leurs 

élites créances (N° 12975 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat MATLEY. 

jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 3 juin 1856, 
lequel homologue le concordat pas-

sé le îs avril 1856, entre le sieur 

MATi.EY .Edward), dessinateur sur 

éi.il'IVs, rue Ncuve-Bré.la, 8, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Malley, par ses 

créanciers, de so p. 100 sur le mon-

tant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 

en quatre ans, par quart d'année 

en année, pour lo premier paie-

ment avoir lieu le 27 janvier 1857 
(N° 12717 du gr.). 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Roger, par ses 
créanciers, de 80 p. 100 sur le mon» 
lant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payablea 

en quatre ans, par quart d'année 

en année, du jour du concordai IN» 
12357 du gr ). 

Messieurs les créanciers de la 
faillite de la société CAMUS et C», 

fabricants de bureaux et registres, 

rue du Cherche-Midi. 86, composéa 

de François Camus el demoiselle 

Alhertine-Annc-Rose Camus, sont 

prévenusque l'assemblée pour l'ou-

veriure du procès-verbal d'affir-

mation, qui él ail, indiquée pour la 

19 juin courant, à i heure, est re-

mise au 26 courant, ïi heure fN" 
12987 du gr.). 

M. Lacoste, rue Chabannais, J. 
commissaire à l'exécution du con-

cordat obtenu par le sieur HUR-
BAIN, maître maçnn, petite rua 

St-i lerre, 8, le 11 février dernier, 

enregistré, el homologué le 29 dû 

même mois, a l'honneur de préve-

nir MMi les créanciers qui n'ont 

pas encore produit leurs tbres da 

créances de vouloir bien lui faire 

cette production dans le délai da 

d x jours, à compter d'aujourd'hui, 

tautede quoi ils ne seiont point 

compris dans la répartition dea 

deniers provenant de l'actif aban-
donne par le failli. 

M. Lacoste, rua Chabannais, a. 

commissaire a l'exécution du con-

cordat obtenu par le sieur BRU-

NfcAU, entrepreneur de maçonne-

rie, rue du Pré, ic, à Bellevilie.le 

17 mars dernier, enregistré, el ho-

mologué le 2 avril suivant, a l'hon-

neur u'inviler MM. les créancier» 

qui n uni pas encore produit leurs 

litres de créances à vouloir diien lui 

faire celte produclion dans le délai 

de dix jours, à eompler d'aujour-
d liui taute

 ail C
|
Uui i)s

 „„
 8eron

, 

point compris dans la répartition 
provenant de l'actif réalisé. 

Concordai BAUNAY. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 22 mai 1856, 
lequel homologue ie concordai pas-

sé le 15 mai 1856 , entre le sieur 

BAUNAY (Ferdinand), imprim-ui-

sur cloffes à l'uleaux, quai Impé-

rial, et ses cré i liciers. 

Condilions sommaires. 

Remise au sieur Biiuhay, par ses 

créanciers, do 60 p. 100 sur In mon-

tant de leurs créances. 

Les 40 p. 100 non remis, payab! s 

en cinq ans, par cinquième d'année 

en année, du jour du concordai (N' 
12944 du gr.). 

Concordat DE SIERRA. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 15 mai isse 

lequel homologue le concordat pas-

sé le 28 avril 1856 , entre lu sieur 

Dii SIEull A (Joa iuin), e mmission-

naire en marchandises, rue Ncuve-

des-.Maihurins , 86, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur de Sierra, par ses 

créanciers, de 85 p. 100 sur le mon-

tant de leurs créances. 

Les 15 p. 100 non remis, payables 

en li 0:9 ans, par tiers d'année en 

année, du jour du concordat (N« 
12S97 du gr.). 

Concordat BLANCON. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 28 mai 1856, 
lequel homologue le concordai pas-
sé le 15 mai i856, entre ie sieur 

(LANÇON (Louis), mil de rubans et 

passent. literies luisant le comiuer-

Crt suus lu raison lllaiicon et C«, m 

Monlm irlre. ,64 el ses créancier». 

Conditions sommaires. 

Remise- au sieur Blaneun, par ses 

créanciers, de 65 p. 100 »urle mou-
lant de leurs créances. 

Les 35 p. 100 non remis, payables • 

10 p. 100 dans les trois mois de l'ho-

mologation, 10 p. 100 nu an après 

ut 15 p. ico un au api 69 le dernier 
paiement (.V 11953 du gr.). 

Concordât ROGKR. 

Jugement ,lu Tribunal de com-

merce de lu Seine, du 21 mal i
8

,
6 

lequel homologue le concordai iiasl 
se le 1 mai i»56 , •• 1,7\\ 

eu boisà La V,Œ^'
n
A 

Loire, j
t|

 et ne» créauclefs. 

ASSEMBLÉES DC 19 JUIN 1856. 

'• S<W mécanicien, 
reua. de comptes. ' 

- frl A - — Deshayes, d., clôt 

S»
 fab

' ^Vuels 'dfu': 

Jeaunneau, épicier, clôt. '- Lavi-

gne, id., coue. — Loriot bou-

cher, rem à huitaine. - Rosat 

nég., redd.de comptes ^ 

tM HEURE : Olivier, tonnelier, 

âtures", ô
Uraa

ï-'
 enl

- "««ou-
I'.II ■'

 c
 "'' ~

 y
euve Dumon-

led, maison meublée, coït" -, 

„,,, ', "
 à

 huitaine. — Cola» 

*
 ae

 menuisene, délib., art! 

Ttiois HEURES : Léon, ncg.,
 sy

„
â
 -

Vtoor-uujardin, mefffer.™ I! 
uesenne, noiirrisseui-, dôi ' _ 

Çauvin et neveu, uég. en savons, 

lu 
ig?.ment d'ieterdiclton, sur la da. 

nue. OUAZEl.nl, épouse dûinpnt 

au orsecie I ouis-AdolpfieTo" 
hBL.a Bellevillc, rue Si -Laurent 

CHAZEUr-T lS°W '1 ' B»« l
'

1
 nospme Ue ta Sal-

Laurent, 
Hor' 

pet^ierëT-' ârbûTêrVra^ufc 

et iKtnnntatioaiai 

Du 16 juin. - Mi|e 
r .11 ' 

Dauglot, 53 
»»« de ar̂ ^wj* 

Hany, 3b ans, rue Meslay .7. - M. 

iuct^iRSSh^ det:iûssol ,2T: 
- .umi) Caron, si , „„ itanibu-

u au, 52. — U||
U

, calUcriiiul 86 uns. 

rue du Fg Si-Antmu«, 218. - M 

i.iniriai, 59 ans, rue de Piepu», i». 

— 11. Julien, o: ans, ruu Sl-Lo'ui«" 

56.- Mm do Mai dé Un zi. 62 ans* 
ru« du Bac. 97. — M de K' rgnriay* 

87 uns, rue S -Hoiii,»i,
(U

e, _.' 

Mme Reyncr, 02 ans, rue d'Ei furlh 

». - Mme v m M.ilveauX, 89 unâ' 
rue des Scpt-Vuios, 14. ' 

Le gérant, 

«W deux
 fra 

^aris, le 
HAUUOIIIN. 

ucs quaraute centime». 
Juin 1856, F. IMI'HIMKRIE DE A. GUïOT, RUE NEUVE-DEb-MAl iililtlNS , i8. 

Certifié l'inaartion «oui le 
Pour légalisation da la .liguature A. GDYOT 

Le maire dp \" arrondissement, 



ni ftAZSTTS m TRIBUNAUX. OU 10 JUIN 18SS 

Ventes immobilières. 

AUDIENCES DES CRIÉES. 

MAISON RIE DU ROCHER 
Vente sur licitation on l'audience de9 criées du 

Tribunal do la Seine, le samedi 5 juillet 1850, 
D'une MAISON sise à Paris, rue du Rocher, 

n«4. 

Revenu net : 3,473 fr. 
Mise à prix : 40,000 fr. 

S'adresser : 

1° A II* LACROIX, avoué, rue de Choi-
seùl, SI ; 

2° A M* Cartier, avoué, rue de Rivoli, 81 ; 
3* A M e Gérin, notaire, rue Montmartre, 103 

.(5943) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 

De la nue-propriété d'une belle FERME, sise 
à Epretot, canton de Saint-Romain -de-Colboc, ar-
rondissement du Havre. 

Bâtiments d'exploitation, terres labourables ; 
contenance, 24 hectares 97 ares 80 centiares. 

L'usufruitière est âgée de 59 ans. 
Mise à prix : 43.000 fr. 

2° En l'étude de Ht' KRECHEIJ , notaire à 
Rouen, le 30 juin 1856, à deux heures, 

D'une M AI KO*' DR CAMPAt«*tIE avec jar-
dins, orangerie, verger, maison de fermier, éta-
ble, remise et écurie, sise à Saint-Pierre-Manne 
ville, arrondissement de Rouen. 

Contenance, 1 hectare 4 ares 86 centiares. 
Mise à prix : 6,900 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A II' «BEAUTÉ, notaire à Saint-Romain ; 
A H' KRECOGIi, notaire à Rouen; 
A 91* DE BE.1AZÉ, avoué poursuivant; 
Et à M** Chauveau, Fouret, Vigier, Provent 

avoués présents à la vente. .(5970) 

Lazare, 5 ; 
A M. Dalleré, rue Montorgueil, 61; 
Et sur les lieux, au gérant, de une heure 

quatre heures. (5916) 

MAISON RUE DES TOIRNELLES 
84, près lo boulevard, d'un revenu do 7,750 fr., 
à vendre, sur une seule enchère, en la chambre 
des notaires, le 13 juillet 1856. 

Mise à prix : 60,000 fr. 
S'adresser à 11* TRESSE, notaire à Paris, 

rue Lepeiletier, 14. (5944)* 

d'user du droit qui lui est conféré par l'article 16 
des statuts, .(16021) 

AVIS. 

Nue-propriété JJ^ de^am-

Etude de II* BRNAZE, avoué à Paris, rue 
Louis-le-Grand, 7. 

Vente sur licitation en deux lots : 
1° En l'étude de 11' BREAUTÉ, notaire à 

Saint- Romain -de-Colboc, le 28 juin 1856, à deux 
heures, 

MAISON A LA CHAPELLE 
e , en 
juillet 

Chapelle-

enchère . 
le 1* 

Adjudication , même sur une 
la chambre des notaires de Paris, 
1856, 

D'une HAIHOI de produit, à la 
Saint-Denis, rue Constantine, 2. 

Revenu brut, 6,840 fr. 
Mise à prix : 70,000 fr. 

S'adresser : 
A II' DEBIÈRE, notaire, rue Grenier-Saint-

L 'administrateur directeur gérant de la 
Compagnie d'assurances et de réassu-

rances contre l'incendie l'Etoile, conformément 
à l'article 39 des statuts de ladite société, convo-
que les actionnaires en assemblée générale ordi-
naire le 30 juin coûtant, à deux heures après 
midi, au siège de la société, rue Vivienne, 53. 

.(16020) 

C0MP IE GÉNÉRALE DES EAUX 
MM. les actionnaires de la Compagnie gé-

nérale des Eaux, sont prévenus que, confor-
mément à l'article 52 des staluts, les intérèls à 
4 pour 100 l'an sur le versement effectué, soit 2 
fr. 50 c. par action pour le premier semestre de 
l'année courante, seront payés, à partir du 1" 
juillet prochain, au siège de la société, rue Basse-
du-Rempart, 50, sur dépôt préalable des actions, 
à partir du 25 de ce mois. 

Paris, le 15 juin 1856. 
Par ordre du conseil d'administration, 

Le secrétaire de l'administration, 
(16022) Signé ERNEST BASSET. 

l'auteur, et 6 fr. 50 en province. Consultation, *„ 
les jours. .Reçoit les dames malades et ene7im 

„ enceinte» 
(15999)» ' 

BENZINE PARFUMÉE!^ 
U.Guénegaud,3, et chez tous les pari'» et pharl' 

 (16030)'
 m

'' 

Rue N euve.de3. 
Petits-Cliam 

CHEMIN DE FER DE 

GRAISSESSAC A BÉZIERS. 
AVIS AUX ACTIONNAIRES. 

MM. les actionnaires en relard sont prévenus que 
si,d'ici au 3 juillet prochain, ils n'ont pas effectué 
les versements en retard, le conseil se verra forcé 

DENTIFRICES LAROZE 
26. L'optat dentifrice au quinquina, pyrèthre 
gayac jouit des mêmes propriétés que la poudre 
l'élixir. Son action tonique et anti-putride en p 
le meilleur préservatif des affections scorbutique" 
Il donne du ton aux gencives et prévient laça 
des premières dents par son concours actif 1 1 ' 

GAZETTE DES CHEMINS DE FER 
COURS GENERAL DES ACTIONS, par JACQUES 
BRESSON, paraissant tous les jeudis, indiquant 
les paiements d'intérêts, dividendes, le compte-
rendu, les recettes des chemins de fer, canaux, 
mines, assurances, Crédit loncier, Crédit mobilier, 
etc. Place de la Bourse, 31, Paris.— Prix: 7 fr. par 
an : dépari". 8 fr. (Envoyer un mandat de poste 

F
 (15844)* 

Mrvo Utrtn rue de Rivoli, 67, pro-
;HIJ.I»\\USJII , fesseur d'accouchements, 

I auteur du Manuel de la Jeune Mère, 5 fr. chez 

w 

sùr et facile développement. (15949/ 

la
 toilette de

S 

HUILE DE NOISETTE 
cheveux, pour remédier à leur sécheresse et 
nie. Le flacon, 2 fr. Pharmacie LAROZE , rue N,,, 

des-Petits-Champs, 26, à Paris. (15930)- *" 

Ara Miurtin-ptehear et M PAcbenr 
wnrnius » rlcu, „,

 t
 ' 

■r .tacawi A»CS rr ni* 

•RISOR MDHICEW ET sttIJOIt IRESZ AIMÉ, FUSIONNE» 

DfilCMD n BLANCHARD, "r^r« 
•a tu. QUAI D» LA a amassais - «m « t/uaT' 

(15815J* 
WB«mw»a*in ■■MWMM'WM 

Extrait du Catalogue général de 

jurisprudence de la librairie HENRI imprimeur éditeur
9
 à Paris, 

rue Garancière, 8. 
Recueil général tien anclennss lois 

françaises, depuis l'an 4 *S© Jusqu'à 

la Révolution de 1 9SO, contenant la 
notice des principaux monuments des Mérovin-
giens, des Carlovingiens et des Capétiens, et le 
texte des ordonnances, édits, déclarations, let-
tres patentes, règlements , arrêts du conseil. 
etc., de la troisième race qui ne sont pas abro 
gés ou qui peuvent servir à l'histoire du droit 
public et privé, avec notes de concordance, table 
chronologique el tablo analytique et alphabé 

tique des matières, par MM. JOURDAN, DECUUSY 

et ISAMBERT , avocats au conseil et à la Cour de 
cassation ; 30 volumes in-8, y compris la ta-
ble. 100 fr. 

DROIT ROMAIN. 

Institutes de Justinien nouvelle 

ment traduites et expliquées, par M 

Du C AURROY , professeur de droit romain à la Fa 
cultéde Paris; 1851 , 8e édition, 2 vol. in-8. lOfr 

Cette édition est ia seule qui contienne en deux 
volumes le texte, la traduction et l'explication 
des InstUutes. 
Juris clvîlis encblrldlum, ad usum 

piae'ectionum, in-18. 4 fr 
Ce livre, véritable vade mecum de tous les étu-

diants, contient ; Caïus, Ulpien, Paul, les Frag-
ments du /Vatican et les Inslitutes de Justinien 
aveo les annotations de M. Do CAURROY. 

Manuale jurlw synoptlcum in quo con-
tinentur Justiniani Institutiones cum Gaii Ins 
titutiombus e regione oppositii perpetuo col 
latee; par M. PELLAT , professeur à la Faculté 
de droit de Paris. 1854. 1 vol. in-12. 5 fr. ' 

Lettre d'un ancien rédacteur de la 

Thémis a H. Laboulaye, sur l'Histoire 
du Droit. In 18. » 80 c. 

Histoire du Droit byzantin, ou du Droit 
romain dans l'empire d'Orient, depuis la mort 
de Justinien jusqu'à la prise de Constantinople 
en 1453, par MORTREUIL , av. à Marseille. 3 vol. 

in-8. 21 fr. 
Exposé des principes généraux du 

droit romain sur la propriété et 

ses principaux démembrements, et 

particulièrement sur l'usufruit, par 
M. PELLAT , professeur de Pandectes à ia Fac. 
de droit de Paris; 2* édit., suivie d'une traduc 
tion et d'un commentaire des livres VI et VII 
des Pandectes. 1 vol. in-8. 1852. 7 fr. 50 

Cours d'Introduction générale a IV 

tudedu droit, ou Encyclopédie juridique, 
par M. FALCK , professeur de droit à l'universi-
té de Kiehl; traduit de l'allemand , par LE M Ê-

ME . 1 vol. in- 8. 6 fr. 
Institutes de Gains, nouvelle traduction, 

suivie d'un commentaire, par LE MÊME. 2 vol 
— Le premier volume, comprenant la traduc-
tion, est en vente. 7 fr, 

Questions et exercices élémentaires 

sur les examens du droit, contenant 
outre le renvoi aux auteurs, des indications 
spéciales sur les lois récentes qui ont modifié 
le système des Codes, par G. DEMANTE , docteur 
en droit. 1851. 1 vol. in-18. 4 fr 
(Chaque examen se vend séparément.) 

DROIT CIVIL. 

Code de la Veuve, de la femme délaissée 
de la femme de l'absent, de l'aliéné, de Tinter 
dit, du prodigue, du failli, du condamné, de la 
femme qui esl dans la nécessité de recourir à 
la séparation de corps ou à la séparation de 
biens; enfin, delà femme marchande. Diviséen 
deux parties, dont la première contient : l'ex 
posé et le mode d'exercice des droits de la veuve 
suivant ses conventions matrimoniales; ses 
obligations comme tutrice; son pouvoir comme 
mère; l'adoption ou la tutelle officieuse à la 
quelle elle peut recourir ; les règles d'adminis-
tration de ses biens et de ceux de ses enfants 
mineurs ; les principes concernant les succès 
sions, pensions civiles ou militaires , la pro 

v priété littéraire ou artistique, l'assistance judi 
ciaire, auxquelles elle peut avoir droit ; enfin 
tes libéralités qui lui sont permises ou dont elle 
peut être l'objet. Ella seconde contient: l'expo 
sé des droits et des obligations des femmas ma 

riées, placées dans les situations indiquées plus 
haut. Par A. V ENANT , avocat, ancien avoué de 
première instance, ancien agréé au Tribunal de 
commerce de la Seine. 1 fori vol. in -8°. 71r.50 

Tables analytiques et raisounées des Co 

des Napoléon et de procédure civile, conienan 
l'indication des articles des autres Codes qui se 
rapportent aux questions coutenuesdans ces deux 

Codes ; le texte des lois nouvelles qui modifient, 
augmentent ou abrogent ceriains articles dei 
Codes Napoléon et de procédure civile, précé 

dées des constitutions des 14 janvier, 7 uovem 
bre et 25 décembre 1852, et d'un sommaire qu 

renvoie aux articles des Codés et aux endroits 
da cet ouvrage où les questions sont analysées, 
par Alph. LAINE , avocat. In 18. 1834. 6 fr. 

Synopsle du Codé civil annoté , en cent 
tableaux, précédés d'un discours préliminaire, 
et suivis de trois tables ; par M. BROSSARD , ma-
gistrat. 1 beau vol. in-4", relié. 10 fr. 

Analyse raisonne de la discussion du 

Coflc civil au Conseil d'Etat, contenant 
le précis des observations faites .-.ur chaque ar-
ticle, et lea motifs de la décision du Conseil, les 

observations pour les concilier et en faciliter 
l'intelligence ; par M. MALEVILLE , l'un des ré-
dacteurs du Code civil; 5* édition. 4 volume, 

in 8-. 12 fr. 
Œuvres complètes de Domat, nouvelle 

édition, augmentée de l'indication des articles 
de nos Codes qui se rapportent aux différentes 
questions traitées par cet auteur, des lois, arrê 
tés, etc., etc.; par REMY . 4 gros vol. in 8-. 15 fr. 

Cours de droit français, suivant le Codi 
civil, avec des sommaires ou exposés analyti 
ques en tête de chaque chapitre et section de la 
matière ; une table générale à la fin de chaque 
volume, etc. ; par M. DURANTON , professeur à 
l'Ecole de droit de Paris, membre de ia Légion 
d'honneur; 4' édition, considérablement aug 
montée, et contenant toute la jurisprudence et 
toutes les lois ayant trait au droitcivil, publiées 
jusqu'à ce jour. 22 forts vol. in-8". 130 

Cours analytique de Code civil, par 
M. A. DEMANTE , avocat à la Cour d'appel, pro 
fesseur à la Faculté de droit de Paris. 6 vol 
in-8». 

Les tomes I et H, renfermant les articles 1 à 710, 
se vendent 15 fr. 

Le tome III est en vente, et renferme les articles 
711 à 892. Traité des successions, 1 vol. 7 fr. 50 
Le IV' est sous presse. 

Traité des absents, suivant les règles con-
sacrées par le Code civil, par MOLY . 1 volume 
in-8. 6 fr. 

Traité du domicile et de l'absence 

par DESQUIRON . 1 vol. in-8°. 4 fr, 

Traité du mariage et de ses efl*ets, 

parM, A LLEMAND , ancien bâtonnier de l'Ordre des 
avocats à la Cour de Riom.2 forts vol. in 8°. 10 fr. 

Traité des servitudes, ou SERVICES FON 

C IERS , 8* édition, corrigée et considérablement 
augmentée en ce qui concerne principalement 
les chemins, les cours d'eau, les usages, le voi 
sinage et la compétence des juges de paix, d'à 
près la loi du 25 mai 1838 ; par M. PARDESSUS, 

avocat à la Cour d'appel et membre de l'Institut. 
2 vol. in-8'. 18 fr, 

Traité des servitudes réelles, à l'usage 
des jurisconsultes, des experts et des proprié 
taire»; par M. SOLON , avocat à la Cour d'appel 
de Paris. 1 vol. in 8°. 6 fr 

Commentaire sur la loi des succès 

sions, formant le tiire 1" du livre III du Code 
civil ; par CHABOT (de l'Allier); 6° édition, revue, 
corrigés et augmentée par M. PELLAT , profes-
seur à la Faculté de Paris. 3 vol. in-8-. 10 fr. 

Traité du retrait successoral, par Xa 
vier BENOIT , avocat, auteur des Traités de la bot 
et des Biens paraphernaux. 1838. Iu-8°. 5 fr. 

Traité des donations entre vifs et des 

testaments, ou Commen aire du litre 11 du 
livre III du Code civil ; par M. POUJOL , prési 
dent à la Cour d'appel de Colmar. 2 volume» 

in 8'. 10 fr 
Réserve et succession des enfants 

naturels, par GROS . 1 vol. in-8°. 2 fr 
Traité du cautionnement civil et 

commercial, par I'ONSOT , docteur en drot 
à Dijon. 1 vol. in 8°. 4 fr. 

Traité des transactions, d'après les prin 
cipes du Code civil; par M. MARBEAU , avocat à 
la Cour d'appel de Paris. 1 vol. iu-8*. 4 fr 

Régime bypotbécalre, ou Commentaire 
sur le XVIII* tife du livre III du Code civil 
relatif aux privilèges el hypothèques, contenant 
les décisions ministérielles, la jurisprudence de 
la Cour da cassation, et lea arrêts et jugements 
des Cours et Tribunaux du royaume, suivi des 
formules et bordereaux nécessaires pour les 

inscriptions, par M. Persil. 4' édition. 2 vol. 
in-8". 8 fr 

Questions sur les privilèges et bypo 

tbéques , saisies Immobilières et 

ordres. 2' édition. 2 volumes in-8', par le 
même. 8 fr 

Traité de la preuve par témoins en 

matière civile , par DESQUIRON . 1 vol. 
iu-8*. 7 fr. 

PROCÉDURE CIVILE. 

Cours de procédure civile, par BERRIAT 

SAINT-PRIX , profess. à la Faculté de Paris. 6 

édition, entièrement refondue. 2 vol. in-8° 8 fr 
1 Manuel de la Saisie Immobilière tiré 

du Cours de procédure, par Jacques BERRIAT-

SAINT-PRIX , et refondu d'après la loi de 1841, 
par F. BERRIAT SAINT-PRIX , avocat, docteur en 
droit. 1 vol. in-8°. 2 fr. 

Eléments d'organisation Judiciaire , 

de procédure civile et de droit pé-

nal, par MM. ORTOLAN et BONNIER , professeurs 
à la Faculté de droit de Paris. 3 vol. in 8. 22 fr. 

On vend séparément : 
Éléments d'organisation judiciaire, 

précédés d'uue intro iuction sur la législation 
nouvelle; ( ar M. BONNIER . 1 vol. in-8-. 5 fr 

Éléments de procédure civile, par le 
_ MÊME . 1 fort vol. in 8°. 9 fr. 

Éléments du droit pénal, par M. ORTOLAN. 

1 fort vol. in 8°. 9 fr. 
Explication sommaire du Code de 

procédure civile, par M. DEMIAU , prof;ss. 
à la Faculté de droit de Paris. 1 v. in 8°. 2 fr. 

La procédure civile des Tribunaux 

de France démontrés par principes, et mise 
en action par des formules ; par PIGEAU . 5' édi-
tion, revue et augmentée par M. CRIVELLI , avo 
cat à la Cour d'appel. 2 vol. in-4. 15 IV. 

De la juridiction civile des juges de 

paix, ouvrage faisant suite aux Actions posses-
soires, et dans lequel on traite de toutes les au-
tres matières civiles, contentituset et non con-
tenlieuses, entrant dans les attributions des ju-
ges de paix comme juges civils et comme juges 
de police; par C AROU , juge de paix à Nantes. 
2" édition, considérablement augmentée, el sui 
vie d'un formulaire; par M. BIOCHE , avocat 
3 vol. iu-8°._ 15 fr. 

Tableau synoptique de la loi du «S 

mal l SSS sur les justices de paix 

par M. BROSSARD , juge au Tribunal civil de 
Cliâlon-sur-,Saône. In fo!, d'une feuille. 1 fr 

Traité de la juridiction civile judi 

claire des juges de paix, par LE MÊME 

1 vol. iu-8, cartonné. 4 fr 
*a'otes sur les Ratières civiles et de la 

Police de la compétence des Juges 

de paix, 2° édii. corrigée d'après l'éiat ac 
tuel de la législation et de la jurisprudence 
suivies des Codes des justices de paix,, pa 
BARD , avocat eijuge de paix. In 8. 2 fr 

Traité de l'appel, et de l'instruction su 
l'appel, suivant les diverses dispositions sur les 
matières coutenuesdans le Code de procédure 
civile el dans le Code de commerce; par M. Ri 
VOIRE , auteur du Dictionnaire du Tarif. 1 vo 
in-8. 7 fr 

Traités des référés, tant en matière civi 
qu'en matière criminelle, par M. BILHAUD , 1 vo 
in 8. 3 f, 

Tbéorîede la nullité des conventions 

et des actes de tous genres en ma 

tière civile, par M. SOLON , avocat à la Cou 
d'«ppel de Paris. 2 vol. in-8. 10 fi 

De la Vérification des écritures, p 
LÉVÊQUE . 1 vol. in-8. 2 fr 

DROIT COMMERCIAL. 
Cours de droit commercial, par M. PAR 

DESSUS , avocat à la Cour d'appel et membre d 
l'Institut. 6" édition, entièrement refondue, < 
comprenant un commentaire des faillites d'après 
la dernière loi. 4 vol. in-8. 30 fr. î 

Règles Internationales et diplomatie 

de la mer, par M. Théodore ORIOLAN , capi-
taine de frégate, chevalier de la Légiou-d'Hon-
neur. 2* édit., revue et augmentée par l'auteur. 
2 vol. in-8. ♦ 15 f

r
. 

Des Opérations de bourse, Etudes de 
droit commercial;, par A. FRÉIUKÏ. 1 volume 
in 8'. 2 fr. 50 

Etutles du droit commercial, ou du droit 
fondé par la coutume universelle des commer-
çants ; par A. FRÉMERY , avocat à la Cour d'ap 
pel de Paris. 1 fort vol. in-8" 6 fr. 

Des sociétés commerciales, ou Commen-
taires sur les sociétés eu général, les diverses 
espèces de sociétés, la matuè-e de l«s constater, 
l'arbitrage forcé, la dissolution des sociétés, etc., 
etc.; par E. PERSIL . 1 vol. in 8* 4 fr. 

Traité des assurances et des contrats 

d la grosse, d'EMÉiiiGON, conféré et mis eu 
rapport avec le uouveau Code de commerce ei 
la jurisprudence; par M. BOULAÏ-PATT. 2 volu-
mes in-4°. 12 fr 

Traité de la Contrefaçon en tous genres 
el de sa poursuite en justice, comprenant tout 
ce qui concerne les inventions brevetées ; les 
dessins et les inarques de fabrique; les étiquet-
tes, enseignes'et noms de commerçants ; les dé 
signalions et enveloppes de marchandises ; les 
oeuvres littéraires, musicale», dramatiques el ar-
tistiques; les titres d'ouvrages et les noms 
d'auieurs, par Etienne BLANC , avocat à la Cour 
impériale de de Paris. 1 irès-fort volume in-8' 
de plus de 800 pages. 4* édition. 10 fr 

DROIT CRIMINEL. 

Cours de droit criminel (Instruction cri-
minelle et droil pénal), par Jacques BERRIAT-

SAINT-PRIX. 5* édition mise au courant de la lé-
gislation, par Félix BERRIAT SAINT-PRIX , avocat, 
docteur eu droit. 1 vol. in-8*. 4 fr. 

Traité du droit criminel, appliqué aux 
aclions publique et privée qui missent des con-
traventions, des délits et des crimes; ouvrage 
conteuant l'explication de la plus grande partie 

des matières les plus importantes du droit cri-
minel, el dans lequel on a réuni tout ce qui se 

50 

rapporta à la nature des aclions publique "et 
privés, à leurs causes et à leur objet, c'est-à-
dire à la criminalité des actes el à l'applica-
tion des peines; aux personnes qui exercent ces 
actions; à la manière dont les Tribunaux en 
sonl saisis, et à l'effet que produit cette saisie 
relativement à leur exercice; aux personnes con 
tre qui elles sont données; à l'organisation et î 

la compétence des Tribuuaux criminels ordi 
naires; au jury «t à son organisation; à l'orga-
nisation et à la compétence des juridictions 
spéciales, etc.; par A. F. LE SELLYER , avocat à 
la Cour d'appel d'Amiens, docteur en droit, an 
cien prof, de procédure criminelle et de législa-
tion criminelle à la Faculté de Paris. 6 forts 
vol. in-8», avec sommaires, table complète et 
alphabétique des matières, et table des articles 
cités ou expliqués dans l'ouvrage. 40 fr 

De l'Instruction, criminelle, considérée 
dans ses rapports généraux et particuliers avec 
les lois nouvelles el la jurisprudence de laCour 
de cassation; par M. CARNOT , conseiller à la 
Coi r de cassation ; 2' édit., entièrement refon-
due. 4 vol. in-4°. 30 fr. 

Commentaire sur le Code pénal, con-
tenant la manière d'en faire une juste applica-
tion, l'indication des améliorations dont il esl 

susceptible, et des dissertations sur les ques-
tions les plus importantes qui peuvent s'y ratta-

cher; par le MÊME; 2' édition, d'après le dernier 
texte du Code pénal. 2 vol in 4°. 15 fr. 

Traité de la législation criminelle en 

France, par LEGRAVEREND ; 3* édit., revue et 

corrigée sur les notes manuscrites de l'auleur 
et d'après les changements survenus dam la lé 
gislation et ia jurisprudence, par M. DUVERGIKR, 

avocat à la Cour d'appel de Paris, auteur de U 
Collection des lois et de la Continuation du Droit 
civil français, par Toullier. 2 vol. iu 4". 15 fr. 

Jurisprudence des Codes criminels 

par M. BoutiGuicNON. 3 volumes in 8. 4 fr. 50 
llanncl d'instruction criminelle, par 

le MÊME. 2 vol. in-8. 4 fr 

Traité de l'action civile et de l'action 

publique en matière criminelle, par 
M. MASGIN , conseiller à la Cour de cassation. 
2' édition. 2 vol. in 8. 18 IV 

Traité des procès -verbaux en ma-

tière de délits et de contraventions, 

par le MÊME , précédé d'une Introduction par 
M. FAUSTIN HÉLIE . 1 vol. in-8. 8 fr 

De l'instruction écrite et du règle 

ment de la compétence en matière 

criminelle, parle M ÊME ; ouvrage revu, mis 

en ordre et annolé par M. FAUSTIN HÉLIE. 2 vol 
in 8. 13 f

r 

Le droit de ebasse français, ouvrage 
renfermant la loi nouvelle sur la police de la 
chasse, commentée par M. C HARDON . In 8. 5 fr. 50 

Des fonctions d'ofucler de police ju 

dlclatre, par M. DEMOLÈNES , juge au Tribu 
nal civil de la Seine, ln-8. 3 fr 

Traité de médecine légale, par M. Eu 
SÈBK DE SALLE, D.-M., suivi de la Jurispru 
dence médicale, recueil complet des lois, ordon 

nances et réglementa relatifs à l'enseignemen 
et à l'exercice des diverses branches de l 'art de 
guérir. 1 fort volume in-8 à deux colonnes de 

400 pages. 2 fr. 50 
Annales du Rarreau français, ou Choi 

des matières administratives. — Subsistsac*. 

bliques. — Industrie agricole et minu'raciuriiw 
vol. in-8. «L . ' 

"o fr, 
lanuel des ateliers dangereux in* 

lubres ou Incommodes, ou recueil .!«?,' 
léaislation et do la jurisprudence en cette m 
tière; par LE MÊME . 1 vol. in-18. 3 f

r
 ^ 

De la fortune publique en France et 
de son administration, par M il, j|

ic
. 

REL et BOULATIGNIER , conseillers d'Etat. 3
 Yu

|" 
in-8. '

 2
j f

f
" 

Institutes du droit administratif 

français, ou Eléments du Coda administra-
tif, réunis et mis en ordre, contenant l'cxpoii 
des principes fondamentaux de la matière le

( 
textes das lois et ordonnances, «I lit ditpatitiwi 
pénales qui s'y rattacheut; par M. DE G ÉRANDO 

professeur à la f iculté de droit de Paris. 2' édit ' 

entièrement refondue et considérablement aug! 
mentée. 5 vol. in-8. %U. 

administratif 

des plaidoyers et mémoires les plus remarque 
blea, tant en matière civile qu'en matière cri 

minelle, depuis Lemaistre et Patru jusqu'à nos 
jours, avec une notice sur la vie el les ouvrages 
de chaque orateur; par MM. DUPIN aîné, DUPIN 

jeune, BERRYER fils, MÉRILHOU , etc. 20 volumes 
in-8. 100 fr 

Les volumes séparés sa vendent 6 fr. chacun 

DROIT ADMINISTRATIF ET MATIÈRES 

DIVERSES. 

Cours d'Administration et de droit 

administratif professé a la Faculté 

de Droit tle Paris, par M. MACAIIEL , pré 
aident au Cunseil-d'Ëiat. 

1" partie : Organisation et attributions des au 
torités administratives; 2' édit., augmentée. 2 gros 
vol. in-8. 15 fr 

i' partie (tomes 111 et IV) : Principe» généraux 

Répertoire administratif et Judi. 

claire, ou Règles générales sur les juridic-
tions et la compétence; par M. SOLON , avocat 
ancien conseiller de préfecture, auteur du Traili 
des nullités et des servitudes, i vol. in 8. ÎO fr. 

Traité de la biérarcliie administra-

tive, ou de l'organisation et du la compétence 
des diverses autorités administratives ; par U, 

TROLLEY , professeur de droil à la Faculté dt 
Caen ; nouvelle édition. 5 vol. in-8. 3"S fr. 

Organisation, compétence, Jurispru-

dence et procédure des conseils de 

préfecture , d'après les lois , règlements 
d'administration publique et la jurisprudence 
du Conseil-d'Etat , par DUBOIS DE NIEMMO.VT, 

sous-préfet à Murât. lu 8. 6 fr. 

Cours d'économie politique, professé 

au collège de France, par M. Rossi, 
membre de l'Institut. 2* édit. 4 vol. in-8. 30 fr. 
Le tome III, traitant de la Distribution dis ri-
chesses, se vend séparément. In 8. 7 fr. SO 
Lo tome IV, coutenant l'Exposé des causes phy-
siques, morales et politiques qui influent sur Is 
production, suivi de fragmenta aur l'irapôietiur 
le crédit (ouvrages inédits ), se vend séparé-

ment. , 1 h*- 59 

Manuel de droit rural et d'économie 

agricole, par P. JACQUES DE VALSIRUBS , avo-
cat à ta Cour d'appel de Paris, professeur de 
législation industrielle à l'Ecolo spéciale du 
commerce; ouvrage publié sous les auspices da 
M. MACAREL , conseiller d'Etat; 2' édit., augin. 

de toute la législation rural» annotée. 1 fort vol. 

in-8. 7 fr - 50 

Des droits d'usage dans les bols de 

l'Etat, dans ceux des particulier», 

et notamment dans les furets 

l'ancien comté d'Evreux, par DAVANNES. 

1 vol in-8. 3 ir. 5t) 

Mémoires de U. Dupin. Ces Mémoires tor-

meront 4 vol. 
— Le premier volume, comprenant les souve-

nirs du barreau, est eu vente. Prix y L 
— Le deuxième volume, comprenant la rf* F" 

lilique de 1827 o 1832, est en vei.te. Prix °' r ' 
Traité de 'la législation concernai» 

les manufactures, ateliers dan* 

reux, insalubres et lucoaan»»'*^•> 

par M. TAILLANDIER , conseillera la
 Lour

 3", 
pel de Paris. In-8.

 It
l 

Traité de la police administrai» 

des tbéatres. par M. SIBONET , ancien c«« 

du bureau de théâtres à la préfecture da f»Uj£ 

In-8. .„iile-
Des Institutions Judiciaires en *"»

 w 
terre, comparées avec celle* a 

Franco et quelques *»"'
R
**,T

 co
a-

anclens et modernès; par *■ . j
iuoa

. 
«eiller à la Cour d'appel de Grenoble. * ""^ j-

fi 
2 vol. in-8. du 

Introduction générale a l'blst»»^^ 

Droit; par M. LHERMINIER , professeur a ^ 
lége de France; 2* édition. 1 vol. in 8. 

Réquisitoires, plaidoyers et d
I,e

°
 C{J

. 

de rentrée prononcés par M. Dup'"» P'^ |, 

reur général à la Cour de cassation 
avec 1 

Î848 if* 
66 

texte des arrêts, depuis 1830 jusqu'au 

clusivement. H vol. iu-8. ^fr, 
Les tomes iv à vi sa vendent, séparément, ^ 
— les tomes vu à ix, 24 fr.—Les tomes x 

16 fr. ,
 RE

i, 
Des Rases de l'ordre social, par j 

de Grenoble, conseiller à la Cour d Ang Jf fl 
1 0 vol. in 8. 

Uémolre sur l'enseignement du 

en Uollande et sur les garanties 
tion juridique exigées dans ce pays, . 
rant» à certaines fonctious et prof«s«»o n '

 e et 
U. BLONDEAU , membre de l'Institut derf»u

fi[r
, 

du conseil royal de 1'Universilé. in-8. 

d'.n." . 

En vente chez l'auteur, J. MIHTENS, rue Rochechouart, 9, et chez les principau xLibraires. 

L'AIDE DU COMPTEUR. ITABLE DE PYTHAGORE 
Contenant : 40 tableaux d'après lesquels la Multipli-
cation se réduit à l'addilion, la Division h la soustrac-
tion ; — les Racines carrée! et cubique, jusqu'à 2,000; 

— un tableau donnant la Circonférence et lu surrace du 
Cercle jusqu'à 2110 au Diamètre ; —les principaux moyens 
d'Obtenir la superficie ou le volume des objets, selon 

leurs différentes formes, etc. — 2* édit. Prix : 1 fr. 50. 
FaANCO par la poste, 1 fr. 75. (Affranchir. 

TIDIFIIIY ni?P 111 IIDI'P 0,1
 Comptes-Faits îles jours et des heures jusqu'à i 

laDLLAUA JJliO àALAlilLû du prix de lfr. à 6 fr. 75 c. (de JS en 25 «.), la journée étant dc IO, 

Il ou 1* heures; avec lus petites journées converties en journées ordinaires. — Prix 75 c. 

x
 fr. (AiTranchir.) 

BARÊME expliqué et élevé jusqu'à 99 fois 99, suiv 
de deux tableaux d'Intérêts simples et d'Intérêt» 
composés, au taux 2 1/2, 3, 3 1/2, 4, 4 1/2, 5 et 0 0,0, 
et de quatre tableaux Bur les Rente» 3 et 4 1/2 O/O 
(aux divers cours de la Bourse), à l'aide desquels on 
obtient pur une multiplication : la rente d'un capital, 
tecapltil d'une renie. — Tédition. — Prix : 1 fr. 

KHAINCO par la poste, 1 fr. 25. (Affranchir. 1 

juin s de travail, 
l« étant de IO, 

Franco par lu poste 
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